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Note de l'editeur 

L' Assemblee generate de l'OMPI a decide, a sa session de 
septembre-octobre 1994, que" ... le Bureau international devrait faire 
des etudes sur les incidences de cet accord [Accord sur les ADPIC] 
sur les traites administres par l'OMPI" (paragraphe 74 du document 
WO/GA/XV /3). 

Les 73 articles de I' Accord sur les ADPIC sont abordes un par 
un dans le present texte et, lorsqu'un article parait avoir des 
"incidences" sur un traite administre par l'OMPI, il est plus 
longuement analyse et toute modification possible des obligations 
incombant a un Etat qui est partie ace traite administre par l'OMPI 
tout en etant membre de I'OMC, et par consequent appete a etre lie 
(generalement a compter du I er janvier 1996) par I' Accord sur les 
ADPIC, est signalee, a moins qu'elle ne soit evidente. La 
modification de ces obligations est evidente lorsque le present texte 
com porte, par rapport aux dispositions de I' Accord sur les AD PIC, 
une mention indiquant qu'il n'existe aucune disposition 
correspondante dans le traite administre par l'OMPI dont il est 
question. Bien entendu, cela ne signifie pas forcement que Ia 
legislation nationale doive toujours etre modifiee en !'occurrence car, 
dans bien des cas, cette legislation est deja conforme a I' Accord sur 
lesADPIC. 

II y a lieu de noter que le present texte et les etudes 
complementaires que pourra effectuer le Bureau international ne 
constituent pas une interpretation officielle des traites administres par 
l'OMPI, de 1' Accord sur les ADPIC ni 9'aucun autre texte officiel 
dans le domaine de Ia propriete intellectuelle. 

Vous trouverez ci-joint Ia liste des Etats qui sont parties a Ia 
Convention de Paris ou a Ia Convention de Berne, ou a ces deux 
conventions, et les entites qui sont membres de I'OMC. 

Geneve, octobre 1996 
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Partie I de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"DISPOSITIONS GENERALES ET PRINCIPES 

FONDAMENTAUX" 

1. Cette partie de I' Accord sur les ADPIC comprend huit articles 
(articles 1 era 8). 

2. L'article premier, intitule "Nature et portee des 
obligations", enonce les criteres applicables pour determiner- d'apres 
Ia nationalite - les beneficiaires de Ia protection prevue par I' Accord 
sur les ADPIC. Ces criteres sont semblables a ceux qui sont enonces 
dans les conventions de Paris, de Berne et de Rome (voir )'article 
premier, paragraphe 3, de I' Accord sur les ADPIC, les articles 2 et 3 
de Ia Convention de Paris, les articles 3 et 4 de Ia Convention de 
Berne et les articles 4, 5 et 6 de Ia Convention de Rome). Dans cet 
article, I' expression "propriete intellectuelle" est en outre definie 
comme designant ''tous les secteurs de Ia propriete intellectuelle qui 
foot l'objet des sections 1 a 7 de Ia Partie II" (paragraphe 2). Les 
autres secteurs de Ia propriete intellectuelle (celui des modeles 
d'utilite, par exemple) ne sont done pas vises par 1' Accord sur les 
AD PIC. 

3. L'article 2, intitule "Conventions relatives a Ia propriete 
intellectuelle", revet une importance primordiale car il prevoit que les 
membres doivent se conformer aux articles 1er a 12 et 19 de Ia 
Convention de Paris pour ce, qui est des parties suivantes de 1' Accord 
sur les ADPIC : Partie II, intitulee "Normes concernant I' existence, Ia 
portee et l'exercice des droits de propriete intellectuelle" et 
comprenant des sections sur le droit d'auteur et les droits connexes, 
les marques de fabrique ou de commerce, les indications 
geographiques, les dessins et modeles industriels, les brevets, les 
schemas de configut:ation (topographies) de circuits integres, Ia 
protection des renseignements non divulgues et le controle des 
pratiques anticoncurrentielles dans Ies licences contractuelles; Partie 
Ill, intitulee "Moyens de faire respecter les droits de propriete 
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Dispositions generales et principes fondamentaux 

intellectuelle"; et Partie IV, intitulee "Acquisition et maintien des 
droits de propriete intellectuelle et procedures inter partes y relatives" 
(paragraphe 1 ). II est utile que ce m8me article confirme que -
exception faite des dispositions sur Ia prevention et le reglement des 
differends, des dispositions transitoires, des dispositions 
institutionnelles et des dispositions finales - aucune disposition de 
!'Accord sur les ADPIC "ne derogera aux obligations que les 
Membres peuvent avoir les uns a l'egard des autres en vertu de Ia 
Convention de Paris, de Ia Convention de Berne, de Ia Convention de 
Rome ou du Traite sur Ia propriete intellectuelle en matiere de circuits 
integres" (paragraphe 2). 

4. L'article 3, intitule ''Traitement national", enonce le 
principe_ du traitement national en des termes comparables a ceux de Ia 
Convention de Paris (articles 2 et 3) et de Ia Convention de Berne 
(articles 3 a 5). En ce qui concerne les beneficiaires des droits 
connexes, cependant, le traitement national ne s'applique qu'a l'egard 
de ceux de ces droits qui sont vises par I' Accord sur les ADPIC. 

5. L'article 4, intitule "Traitement de Ia nation Ia plus 
favorisee", pose un principe etranger aux conventions de Paris et de 
Berne. Ce principe est enonce comme suit : "En ce qui concerne Ia 
protection de Ia propriete intellectuelle, tous avantages, faveurs, 
privileges ou immunites accordes par un Membre aux ressortissants de 
tout autre pays seront, immediatement et sans condition, etendus aux 
ressortissants de tous les autres Membres.". Ce principe est assorti 
d'exceptions. Parmi celles-ci figurent les droits connexes qui ne sont 
pas directement vises par l' Accord sur les ADPIC et - sous certaines 
conditions - les avantages qui decoulent des accords internationaux se 
rapportant a Ia protection de Ia propriete intellectuelle dont l' entree en 
vigueur.est anterieure a celle de I' Accord sur I'OMC. 

6. L'article 5, intitule "Accords multilateraux sur l'acquisition 
ou le maintien de Ia protection", prevoit que les principes 
susmentionmSs du traitement national et du traitement de Ia nation Ia 
plus favorisee "ne s'appliquent pas aux procedures prevues par les 
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accords multilateraux conclus sous les auspices de l'OMPI pour 
l'acquisition ou le maintien de droits de propriete intellectuelle". A 
l'heure actuelle (mai 1996), le Traite de cooperation en matiere de 
brevets (PCT), 1' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques et le protocole relatif a cet arrangement, 
l'Arrangement de La Haye concernant le depot international des 
dessins et modeles industriels et, au moins pour ce qui concerne les 
dispositions relatives a l'enregistrement, l' Arrangement de Lisbonne 
concernant Ia protection des appellations d'origine et leur 
enregistrement international semblent relever de cette categorie de 
traites. 

7. L'article 6, intitule "Epuisement", prevoit que (sous reserve 
des dispositions relatives au traitement national et au traitement de Ia 
nation Ia plus favorisee), aux fins du reglement des differends dans le 
cadre de l' Accord sur les ADPIC, "aucune disposition du present 
accord [Accord sur les ADPIC] ne sera utilisee pour traiter Ia question 
de l'epuisement des droits de propriete intellectuelle". Cette 
disposition n'a pas d'equivalent dans Ia Convention de Paris ni dans Ia 
Convention de Berne, qui sont l'une et l'autre muettes sur Ia question 
de l'epuisement des droits, que ce soit aux fins du reglement des 
differends ou a toute autre fin. 

8. L'article 7, intitule "Objectifs", precise ce a quoi Ia propriete 
intellectuelle devrait contribuer. II s'agit d'une disposition au 
conditionnel, qui ne revet pas un caractere imperatif. II n'existe pas 
de disposition correspondante dans les conventions de Paris et de 
Berne. 

9. L'article 8, intitule "Principes", reconnait aux membres Ia 
faculte d'adopter des mesures pour proteger Ia sante publique et Ia 
nutrition et pour promouvoir !'interet public dans certains cas, ainsi 
que pour eviter !'usage abusif des droits de propriete intellectuelle et 
"le recours a des pratiques qui restreignent de maniere deraisonnable 
le commerce ou sont prejudiciables au transfert international de 
technologie". Dans tous ces cas, cependant, les mesures doivent etre 
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"compatibles avec les dispositions du present accord [Accord sur les 
ADPIC]". Ni Ia Convention de Paris ni Ia Convention de Berne ne 
comporte de dispositions comparables, mais il va sans dire que les 
Etats parties a l'une ou !'autre de ces conventions ou aux deux 
peuvent prendre de telles mesures a condition que celles-ci soient 
compatibles avec les exigences de ces conventions. 
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Partie II de .I' Accord sur Ies AD PIC, intitulee 
"NORMES CONCERNANT L'EXISTENCE, LA PORTEE ET 

L'EXERCICE DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE" 

10. Cette partie de l'Accord sur les ADPIC comprend huit sections 
(droit d'auteur et droits connexes, marques de fabrique ou de commerce, 
indications geographiques, dessins et modeles industriels, brevets, 
schemas de configuration (topographies) de circuits integres, protection 
des renseignements non divulgues, controle des pratiques 
anti.::oncurrentielles dans les licences contractuelles) et 32 articles (les 
articles 9 a 40). Chaque section est presentee separement. 

Partie II, section 1, de I' Accord sur les AD PIC, intituh~e 
"DROIT D' AUTEUR ET DROITS CONNEXES" 

11. Cette section comprend six articles (les articles 9 a 14). Cinq 
de ces articles sont consacres au droit d'auteur (articles 9 a 13) et un 
(article 14) aux droits dits connexes (dans les documents de l'OMPI, 
cette categorie de droits, c'est-a-dire les droits des artistes interpretes 
ou executants, des producteurs de phonogrammes et des organismes 
de radiodiffusion, est habituellement designee par I' expression "droits 
voisins"). 

12. II faut se rappeler que Ia premiere partie de I' Accord sur les 
ADPIC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
debut du present texte, s'applique aussi au droit d'auteur et aux droits 
connexes. 

13. L'article 9, intitule "Rapports avec Ia Convention de 
Berne", comprend deux paragraphes. 
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Normes concernant les droits de propriete intellectuelle 

14. Le paragraphe 1 a Ia teneur suivante : "Les Membres se 
conformeront aux articles premier a 21 de la Convention de Berne 
(1971) eta I'Annexe de ladite Convention. Toutefois, les Membres 
n'auront pas de droits ni d'obligations au titre du present accord en ce 
qui concerne les droits conferes par !'article 6bis de ladite Convention 
ou les droits qui en sont derives.". 

15. Dispositions de.la Convention de Berne a respecter. L'article 
premier de la Convention de Berne institue !'Union de Berne. 

16. Les articles 2 a 19 de la Convention de Berne contiennent les 
dispositions de fond de cette convention en matiere de droit d'auteur. 
lis portent sur les questions suivantes : reuvres a proteger (article 2), 
reuvres pouvant etre exclues du champ d'application de Ia protection 
(article 2bis), criteres de protection en vertu de la convention (articles 
3 et 4), traitement national, etc. (article 5), possibilite de restreindre Ia 
protection a I' egard de certaines reuvres des ressortissants de certains 
pays qui ne sont pas parties a Ia convention (article 6), duree 
minimum de Ia protection (articles 7 et ?his), droit de traduction 
(article 8), droit de reproduction (article 9), possibilites de libre 
utilisation des reuvres (articles 10 et 10bis), droit de representation ou 
d'execution publiques et de transmission publique d'reuvres 
dramatiques et musicales (article 11), droit publique de radiodiffusion 
et droits apparentes (article 11 his), droit de recitation et de 
transmission publique d'reuvres litteraires (article 11ter), droit 
d'adaptation, etc. (article 12), possibilite de limiter le droit 
d'enregistrj::ment des reuvres musicales (article 13), droits sur les 
reuvres cinematographiques et droits apparentes (article 14), titularite 
du droit d'auteur sur les reuvres cinematographiques (article 14bis), 
droit de suite sur les reuvres d'art et les manuscrits (article 14ter), 
personnes habilitees a faire valoir les droits (article 15), saisie des 
exemplaires de contrefac;:on (article 16), droit du gouvernement de 
permettre, de surveiller ou d'interdire Ia circulation, Ia representation 
et !'exposition d'reuvres (article 17), possibilite, pour un pays, 
d'appliquer Ia convention aux reuvres existant avant qu'il ne devienne 
partie a celle-ci (article 18) et applicabilite de Ia protection prevue par 
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Ia legislation nationale d'un pays lorsque cette protection est plus 
large que celle qui decoule de Ia convention (article 19). 

17. La premiere phrase de !'article 20 de Ia Convention de Berne 
presente un interet particulier du point de vue des rapports entre Ia 
Convention de Berne et !'Accord sur les ADPIC, et est done citee 
dans son integralite : "Les Gouvernements des pays de !'Union [de 
Berne] se reservent le droit de prendre entre eux des arrangements 
particuliers, en tant que ces arrangements confereraient aux auteurs 
des droits plus etendus que ceux accordes par Ia Convention [de 
Berne], ou qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non contraires a 
Ia presente Convention.". Cette disposition revet une importance 
particuliere car, pour les Etats qui sont parties a Ia Convention de 
Berne et membres de l'OMC (et qui sont, par consequent, lies par 
I' Accord sur les ADPIC), cet accord est un "arrangement particulier" 
au sens de !'article 20 de Ia Convention de Berne. 

18. Entin, !'article 21 de Ia Convention de Beine et l'annexe de 
cette convention prevoient que les pays en developpement ont Ia 
possibilite d'accorder une protection inferieure a celle qu'exigeraient 
les autres dispositions de Ia Convention de Berne en ce qui concerne 
le droit de traduction et le droit de reproduction. Les dispositions de 
l'annexe precisent le seuil de cette protection inferieure. Tout pays en 
developpement qui souhaite faire usage des possibilites prevues dans 
l'annexe doit faire une declaration en ce sens aupres du directeur 
general de l'OMPI. Une seule declaration de cette nature etait en 
vigueur au moment de Ia redaction du present texte (mai 1996) : celle 
de Ia Thai'lande, qui a pris effet le 2 septembre 1995 et qui, sauf 
renouvellement, cessera de produire effet le 10 octobre 2004. 

19. Dispositions de Ia Convention de Berne dont le respect n'est 
pas exige. Rappelons que I' Accord sur les ADPIC prevoit que "les 
Membres n'auront pas de droits ni d'obligations au titre du present 
accord en ce qui concerne les droits conferes p1:1r !'article 6bis de 
ladite Convention [de Berne] ou les droits qui en sont derives" (article 
9, paragraphe 1). 
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Nonnes concernant les droits de propriete intellectuelle 

20. Les droits conferes par !'article 6bis de Ia Convention de Berne 
constituent ce que I' on appelle le droit moral. On distingue 
habituellement deux categories de prerogatives de droit moral, a 
savoir "le droit de revendiquer Ia paternite de l'reuvre" (article 6bis.1 ), 
consacre au droit dit "de paternite") et le droit "de s'opposer a toute 
defonnation, mutilation ou autre modification de cette reuvre ou a 
toute autre atteinte a Ia meme reuvre" (ibid., denomme "droit au 
respect"). 

21. L' Accord sur les ADPIC ne precise pas en quoi consistent les 
droit "derives" de I' article 6bis de Ia Convention de Berne. Le droit 
prevu a !'article 10.3) de cette convention pourrait, semble-t-il, en faire 
partie. Aux tennes des alineas 1) et 2) de cet article, dans certains cas 
!'auteur ne peut pas s'opposer ace que son reuvre soit citee- sans son 
autorisation- ou ace qu'elle soit utilisee- sans son autorisation- a titre 
d'illustration de l'enseignement. C'est par rapport a ces cas dits de 
"libre utilisation" que !'article 10.3) de Ia Convention de Berne prevoit 
I' obligation de faire mention du nom de l'auteur. En d'autres tennes, il 
prevoit que le droit de paternite doit etre respecte. II semblerait done 
que I' Accord sur les ADPIC ecarte I' application de !'article 10.3) de Ia 
Convention de Berne, c'est-a-dire qu'en vertu de cet accord les citations 
et illustrations en question n'ont pas a etre accompagnees de Ia mention 
du nom de !'auteur. II en vade meme en ce qui concerne I' article IV.3) 
de l'annexe de Ia Convention de Berne, qui prevoit que "[l]e nom de 
!'auteur doit etre indique sur tousles exemplaires de Ia traduction ou de 
Ia reproduction publiee sous !'empire d'une licence accordee en vertu de 
!'article II ou de !'article Ill". En outre, il semblerait que !'Accord sur 
les ADPIC ecarte aussi !'application de !'article 11bis.2) de Ia 
Convention de Berne dans Ia mesure oil ce dernier prevoit que "[e]lles 
[c'est-a-dire les conditions d'exercice des droits qui peuvent etre reglees 
en vertu de !'article 11bis.2)] ne pourront en aucun cas porter atteinte au 
droit moral de I' auteur". 

22. II est important de noter qu' en vertu du paragraphe 2 de 
!'article 2 de I' Accord sur les ADPIC, "[a]ucune disposition des 
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Nonnes concernant Ies droits de propriete intellectuelle 

Parties I a IV du present accord [et I' article 9 releve de Ia Partie II] ne 
derogera aux obligations que les Membres peuvent avoir les uns a 
l'egard des autres en vertu ... de Ia Convention de Berne ... ". 

23. II semblerait, par consequent, qu'un membre de l'OMC qui 
n'est pas partie a Ia Convention de Berne n'aura pas a appliquer les 
dispositions de cette convention concernant Ie droit moral et les droits 
qui en sont derives mais qu'un membre de I'OMC qui est partie a Ia 
Convention de Berne devra appliquer ces dispositions, non seulement 
a I'egard des ressortissants des membres de l'OMC qui sont parties a 
Ia convention mais aussi a I' egard des ressortissants des membres de 
I'OMC qui n'y sont pas parties (et ce, en vertu de Ia clause relative au 
traitement national - article 3 - et de Ia clause de Ia nation Ia plus 
favorisee - article 4 - de I' Accord sur les AD PIC). II semblerait 
cependant que les differends concernant Ia question de savoir si Ia 
protection relevant du droit moral est adequate ne puissent pas etre 
soumis aux procedures de reglement des differends de l'OMC puisque 
- dans le domaine de Ia propriete intellectuelle - ces dernieres ne sont 
applicables qu'aux differends nes de l' Accord sur les ADPIC (voir 
I' article 64 de cet accord ainsi que !'article premier et l'appendice I 
du Memorandum d'accord de l'OMC sur les regles et procedures 
regissant le reglement des differends). 

24. Objets auxquels ne s 'applique pas la protection. Le 
paragraphe 2 de !'article 9 de !'Accord sur les ADPIC prevoit que 
"[l]a protection du droit d'auteur s'etendra aux expressions et non aux 
idees, procedures, methodes de fonctionnement ou concepts 
mathematiques en tant que tels". 

25. La Convention de Berne ne comporte pas de dispositions 
expressement consacrees a cette question; toutefois, d'apres les 
travaux d'elaboration de cette convention, dont rendent compte les 
actes des diverses conferences diplomatiques chargees de son 
adoption et de sa revision, et d'apres !'interpretation generalement 
admise de celle-ci, Ies principes enonces dans Ia disposition precitee 
de I' Accord sur les ADPIC ont toujours ete suivis sous !'empire de Ia 
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Convention de Berne. Cela s'explique aussi par le fait que cette 
convention protege les reuvres, et non les idees, etc., car les idees, etc., 
ne sont-pas des reuvres. En l'occurrence, il n'y a done pas de 
differences entre les prescriptions de Ia Convention de Berne et celles 
de 1' Accord sur les ADPIC. 

26. L'article 10, intitule "Programmes d'ordinateur et 
compilations de donnees", comprend deux paragraphes. 

27. Programmes d'ordinateur. Le paragraphe 1 prevoit que "[l]es 
programmes d'ordinateur, qu'ils soient exprimes en code source ou en 
code objet, seront proteges en tant qu'reuvres litteraires en vertu de Ia 
Convention de Berne ( 1971 )". 

28. La question se pose de savoir pourquoi I' Accord sur les ADPIC 
fait etat des reuvres litteraires. 

29. Dans Ia Convention de Berne; I' expression "reuvres litteraires", 
par opposition a "reuvres litteraires et artistiques", ne figure que dans 
une seule disposition, a savoir l'article llter, consacre a Ia recitation 
publique d'reuvres litteraires (et a Ia transmission publique de Ia 
recitation de ces reuvres). II ne semble pas cependant y avoir de 
rapport avec les programmes d'ordinateur car ceux-ci peuvent 
difficilement etre recites. 

30. II semblerait pli.ltot que Ia mention des reuvres litteraires tend a 
ecarter tm.lte possibilite de considerer les programmes d'ordinateur 
comme des reuvres artistiques et, plus particulierement, comme des 
reuvres des arts appliques. Dans Ia Convention de Berne, les reuvres 
des arts appliques jouissent d'une protection dont Ia duree minimum 
est inferieure (25 ans) a celle de Ia duree generate de protection (50 
ans), et cette protection est sujette a reciprocite (voir les articles 2.7) et 
7.4) de Ia Convention de Berne). 

31. La Convention de Berne ne fait pas etat des programmes 
d'ordinateur. On estime generalement, cependant, que ceux-ci entrent 
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dans son champ d'application car il est precise que cette convention 
s'applique a "toutes les productions du domaine litteraire, scientifique 
et artistique, quel qu'en soit le mode ou Ia forme d'expression" 
(article 2.1)), et un programme d'ordinateur est une production du 
domaine litteraire. II est probable que les auteurs de I' Accord sur les 
ADPIC ont neanmoins juge plus sOr de ne pas s'appuyer uniquement 
sur cette interpretation de Ia Convention de Berne et de prevoir 
expressement dans cet accord Ia protection des programmes 
d'ordinateur (en tant qu'reuvres litteraires). 

32. Les Etats parties a Ia fois a Ia Convention de Berne et a 
I' Accord sur les ADPIC dont Ia legislation nationale sur Ie droit 
d'auteur ne mentionne pas les programmes d'ordinateur au nombre 
des reuvres protegees feraient done bien de completer leur legislation 
a cet egard. 

33. Compilations de donnees. Le paragraphe 2 de l'article 10 de 
I' Accord sur les ADPIC prevoit que "[l]es compilations de donnees 
ou d'autres elements, qu'elles soient reproduites sur support 
exploitable par machine ou sous toute autre forme, qui, par le choix ou 
Ia disposition des matieres, constituent des creations intellectuelles 
seront protegees comme telles. Cette protection, qui ne s'etendra pas 
aux donnees ou elements eux-memes, sera sans prejudice de tout droit 
d'auteur subsistant pour les donnees ou elements eux-memes". 

34. II est a noter que I' Accord sur les AD PIC prevpit que les 
compilations de donnees ou d'autres elements doivent etr~ protegees 
"comme telles". II n'est pas dit que ces compilations doivent etre 
protegees en tant qu'reuvres. On peut cependant supposer qu'il en est 
ainsi car Ia disposition en question figure dans Ia partie de l'accord qui 
traite du droit d'auteur (par opposition aux droits connexes). 

35. Cette interpretation est aussi etayee par le fait que le paragraphe 
2 de )'article 10 de I' Accord sur les AD PIC reprend certains termes 
essentiels de )'article 2.5) de Ia Convention de Berne. II constitue en 
quelque sorte une adaptation de ce demier, mais les mots cles - "qui, 
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par Ie choix ou Ia disposition des matieres, constituent des creations 
intellectuelles [sontlseront] protege[e]s comme telles" - sont les 
memes. Ceci semble indiquer suffisamment clairement que le 
paragraphe 2 de !'article 10 de l'Accord sur les ADPIC va dans le 
meme sens que I' article 2.5) de Ia Convention de Berne, a savoir que 
ces "creations intellectuelles" doivent etre protegees en tant qu'reuvres 
en vertu de Ia Convention de Berne et, puisqu'aucun regime 
particulier n'est evoque pour ces reuvres, qu'elles doivent l'etre en 
vertu des dispositions generales de Ia convention concernant les 
"reuvres litteraires et artistiques". 

36. Les "matieres" dont le choix ou Ia disposition .peuvent 
constituer des "creations intellectuelles" sont differentes d'une 
disposition a l'autre: dans le cas de !'article 2.5) de Ia Convention de 
Berne, il doit s'agir d"'reuvres litteraires ou artistiques", tandis que 
dans le cas du paragraphe 2 de l'article 10 de I' Accord sur les ADPIC, 
les matieres sont des "donnees ou d'autres elements". Cela ne semble 
cependant pas signifier pour autant que Ia seconde disposition prevoit 
Ia protection de productions qui ne sont pas protegees en vertu de Ia 
Convention de Berne. S'agissant de recueils ou de compilations, ce 
n'est pas leur contenu meme qui fait l'objet de Ia protection mais Ia 
creation intellectuelle tenant au choix ou a Ia disposition des matieres. 
Etant donne qu'en vertu de l'article 2.1) de Ia Convention de Berne 
toutes les productions du domaine litteraire, scientifique et artistique 
sont protegees en tant qu'reuvres litteraires ou artistiques, toute 
production consistant dans le choix original de donnees ou d'autres 
elements qui ne sont pas proteges par le droit d'auteur (creation de 
meme type que celle dont 1' article 2.5) de Ia Convention de Berne 
precise qu'elle est aussi protegee en tant qu'reuvre litteraire ou 
artistique) est aussi protegee - en vertu non pas de I' article 2.5) mais 
de I' article 2.1) de Ia Convention de Berne - en tant qu' reuvre litteraire 
ou artistique. 

37. Pour ce qui est des compilations de donnees ou d'autres 
elements, il ne semble done pas y avoir de differences de fond entre 
les exigences de 1' Accord sur les ADPIC et celles de Ia Convention de 
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Berne, bien que les textes de ces deux instruments different a cet 
egard. . 

38. L'article 11, intitule "Droits de location", pose un principe 
(dans sa premiere phrase) assorti de deux exceptions (enoncees dans 
les deuxieme et troisieme phrases). 

39. Le principe est le suivant : "En ce qui conceme au moins les 
programmes d'ordinateur et les reuvres cinematographiques, un 
Membre accordera aux auteurs et a leurs ayants droit le droit 
d'autoriser ou d'interdire Ia location commerciale au public 
d'originaux ou de copies de leurs reuvres protegees par le droit 
d'auteur.". 

40. La premiere exception est assortie de reserves et conditionnelle. 
Elle vise les reuvres cinematographiques et est enoncee comme suit : 
"Un Membre sera exempte de cette obligation pour ce qui est des 
reuvres cinematographiques a moins que cette location n' ait conduit a 
Ia realisation largement repandue de copies de ces reuvres qui 
compromet de fa~on importante le droit exclusif de reproduction 
confere dans ce Membre aux auteurs et a leurs ayants droit.". En 
d'autres termes, Ia reconnaissance d'un droit de location des reuvres 
cinematographiques depend de Ia situation de fait dans le pays ou 
autre entite membre de l'OMC : si Ia location commerciale a conduit a 
Ia realisation a grande echelle de copies illicites, le droit de location 
doit etre reconnu; si ce n'est pas le cas, il n'est pas necessaire de 
reconnaitre ce droit. 

41. La seconde exception concerne les programmes d'ordinateur. 
Elle est enoncee comme suit : "Pour ce qui est des programmes 
d'ordinateur, cette obligation [a savoir, !'obligation de prevoir le droit 
d'autoriser ou d'interdire Ia location commerciale] ne s'applique pas 
aux locations dans les cas ou le programme lui-meme n'est pas !'objet 
essentiel de Ia location.". Cela semble signifier que, lorsque Ia chose 
low~e consiste essentiellement en un objet autre qu'un programme 
d'ordinateur protege et que Ia presence d'un programme d'ordinateur 
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est d'importance secondaire ou accessoire, il n'est pas necessaire de 
reconnaltre le droit de location. 

42. La Convention de Berne ne fait pas etat des droits de location; 
les obligations susmentionnees sont done nouvelles pour les pays 
parties a cette convention. 

43. L'article 12, intitule "Duree de Ia protection", a Ia teneur 
suivante : "Chaque fois que Ia duree de Ia protection d'une reuvre, 
autre qu'une reuvre photographique ou une reuvre des arts appliques, 
est calculee sur une base autre que Ia vie d'une personne physique, 
cette duree sera d'au mains 50 ans a compter de Ia fin de l'annee 
civile de Ia publication autorisee, ou, si une telle publication autorisee 
n'a pas lieu dans les 50 ans a compter de Ia realisation de I'reuvre, 
d'au moins 50 ans a compter de Ia fin de l'annee civile de Ia 
realisation." (pas d'italiques dans !'original). 

44. En vertu de Ia Convention de Berne, Ia duree minimum de 
protection est de 50 ans et doit etre calculee a compter de Ia mort de 
!'auteur (voir !'article 7.1)). Toutefois, cette meme convention 
prevoit trois cas dans lesquels les legislations nationales peuvent, et un 
cas dans lequel elles doivent, deroger a cette regie : 

i) S'agissant d'une reuvre cinematographique, Ia 
duree minimum est de 50 ans et peut etre calculee a compter de Ia date 
a laque!Le I' reuvre a ete rendue accessible au public avec le 
consentement de !'auteur ou, a defaut d'un tel evenement, a compter 
de Ia realisation de l'reuvre cinematographique (voir !'article 7.2)); 

ii) S'agissant d'une reuvre photographique, Ia duree 
mm1mum est de 25 ans et peut etre calculee a compter de Ia 
realisation de l'reuvre (voir !'article 7.4)); 

iii) S'agissant d'une reuvre des arts appliques, Ia 
duree minimum est de 25 ans et peut etre calculee a compter de Ia 
realisation de l'reuvre (voir !'article 7.4)); 
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iv) S'agissant d'une reuvre anonyme ou pseudonyme, 
Ia duree minimum est de SO ans et doit 8tre calculee a compter de Ia 
date a laquelle l'reuvre a ete rendue accessible au public, a condition 
qu'elle l'ait ete licitement; toutefois, cette regie est sujette a deux 
exceptions : d'une part, si !'auteur revele son identite, Ia duree de SO 
ans doit 8tre calculee a compter de Ia mort de /'auteur; d'autre part, 
lorsqu'il y a tout lieu de presumer que !'auteur est mort depuis SO ans, 
il peut 8tre mis fin a Ia protection SO ans apres Ia mort de /'auteur 
(voir !'article 7.3)). 

4S. L'Accord sur les ADPIC n'a pas d'incidence sur les principes 
de Ia Convention de Berne en ce qui conceme les reuvres 
photographiques et les reuvres des arts appliques car !'application de 
I' article 12 de cet accord est expressement ecartee en ce qui concerne 
ces reuvres. 

46. L' Accord sur les ADPIC a en revanche une incidence sur les 
principes de Ia Convention de Berne pour ce qui est des reuvres 
cinematographiques lorsqu'un Etat partie a cette convention fait usage 
de Ia faculte de calculer Ia duree non pas a compter de Ia mort de 
!'auteur mais a compter de Ia date a laquelle l'reuvre 
cinematographique a ete rendue accessible au public ou, a defaut, a 
compter de Ia realisation de cette reuvre. En vertu de I' Accord sur les 
ADPIC, lorsque Ia duree est calculee sur une base autre que Ia vie 
d'une personne physique - et tel est le cas en l'espece - Ia duree 
minimum est de SO ans et doit 8tre calcuh~e "a compter de Ia fin de 
l'annee civile de Ia publication autorisee [c'est-a-dire Ia mise a 
disposition d'exemplaires], ou, si une telle publication autorisee n'a 
pas lieu dans les SO ans a compter de Ia realisation de l'reuvre, ... a 
compter de Ia fin de l'annee civile de Ia realisation" (pas d'italiques 
dans !'original). 

4 7. La publication est une forme de mise a disposition du public 
(puisqu'elle suppose Ia mise a disposition du public d'exemplaires de 
/'ceuvre). II existe cependant d'autres fonnes de mise a disposition du 
public qui ne sont pas visees par Ia notion de "publication" au sens de 
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l'article 3.3) de Ia Convention 4e Berne car elles n'impliquent pas de 
mise a disposition d'exemplaires de l'reuvre (c'est par exemple le cas 
de Ia representation ou execution publique, ou de Ia radiodiffusion ou 
autre communication au public). II s'ensuit que Ia duree minimum de 
protection sera parfois plus longue en vertu de I' Accord sur les 
ADPIC qu'en vertu de Ia Convention de Berne; ce sera le cas lorsque 
l'reuvre sera pour Ia premiere fois licitement mise a disposition du 
public non pas par publication mais sous une autre fonne 
(representation ou execution publique par exemple). En pareil cas, Ia 
duree de protection de SO ans commence a courir en vertu de Ia 
Convention de Berne mais non en vertu de l' Accord surles AD PIC; 
aux tennes de ce dernier, elle ne commence a courir qu'a compter de 
l'eventuelle publication autorise~ de l'reuvre, et prend done fin 
ulterieurement. Dans d'autres cas, bien que moins courants, Ia duree 
minimum de protection sera plus longue en vertu de Ia Convention de 
Berne qu'en vertu de l'Accord sur les ADPIC, notamment 
lorsqu'aucune publication autorisee n'aura lieu dans les so ans a 
compter de Ia fin de l'annee civile de Ia realisation de l'reuvre, mais 
que, au cours de cette periode, celle-ci sera mise a disposition du 
public avec le consentement de l'auteur sous une autre fonne 
(representation ou execution publique par exemple). Dans ce cas, Ia 
duree de protection de SO ans expirera, d'apres I' Accord sur les 
ADPIC, lorsque SO ans se seront ecoules a compter de Ia realisation 
de l'reuvre, tandis qu'en vertu de Ia Convention de Berne, Ia duree de 
protection sera prolongee pour une periode (pouvant aller jusqu'a 
SO ans moins un jour) equivalant au laps de temps ecoule entre Ia 
realisation de l'reuvre et sa mise a disposition du public avec le 
consentement de I' auteur sous une autre fonne que Ia publication. 

48. II en va de meme en ce qui concerne les reuvres anonymes ou 
pseudonymes. 

49. Cela signifie qu'un membre de l'OMC qui est aussi partie a Ia 
Convention de Berne ne peut rendre sa legislation entierement 
compatible a Ia fois avec I' Accord sur les AD PIC et avec Ia 
Convention de Berne que s'il y prevoit, dans les cas exposes 
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precedemment, que : i) Ia duree de protection est de SO ans ( ou plus 
selon les dispositions de ladite legislation) a compter de Ia fin de 
l'annee civile de Ia premiere publication autorisee de l'ceuvre, ii) si 
cette publication n'a pas lieu dans les SO ans a compter de Ia fin de 
l'annee civile de Ia realisation de l'ceuvre, Ia dun~e de protection est de 
50 ans a compter de Ia fin de l'annee civile de toute autre premiere 
mise a disposition du public de l'ceuvre avec le consentement de 
l' auteur, et iii) si une publication autorisee ou toute autre mise a 
disposition du public avec le consentement de !'auteur n'a pas lieu 
dans les SO ans a compter de Ia realisation de l' ceuvre, la duree de 
protection est de SO ans a compter de Ia fin de l'annee civile de Ia 
realisation. . 

50. L'article 13, intitule "Limitations et exceptions", prevoit 
que "[l]es Membres restreindront les limitations des droits exclusifs 
ou exceptions a ces droits a certains cas speciaux qui ne portent pas 
atteinte a !'exploitation nonnale de l'ceuvre nine causent un prejudice 
injustifie aux interets legitimes du detenteur du droit". 

51. La Convention de Berne contient une disposition comparable 
concernant le droit exclusif de reproduction (article 9.2)) et prevoit un 
certain nombre d'exceptions ou de limitations concernant ce meme 
droit et d'autres droits exclusifs (voir les articles 10, !Obis 
et I4bis.2)b)); elle pennet en outre de substituer au droit exclusif de 
radiodiffusion et au droit exclusif d'enregistrement d'ceuvres 
musicales un regime de licences non volontaires (voir les 
articles llbis.2) et 13.1)). 

52. A ucune des limitations ou exceptions autorisees par Ia 
Convention de Berne ne devrait, si elle est correctement appliquee, 
porter atteinte a !'exploitation normale de l'ceuvre ni causer un 
prejudice injustifie aux interets legitimes du titulaire de d~oits. 

53. En general et nonnalement, il ne doit pas y avoir conflit entre Ia 
Convention de Berne et I' Accord sur les ADPIC en ce qui concerne 
les exceptions et limitations frappant les droits exclusifs. 
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54. L'article 14, intitule "Protection des artistes interpretes ou 
executants, des producteurs de phonogrammes (enregistrements 
sonores) et des organismes de radiodiffusion", comprend 
six paragraphes. 

55. Droits des ·artistes interpretes ou executants : fixation 
d'interpretations ou ~xecutions realisees en direct; reproduction de 
fixations d'interpretations ou executions. La premiere phrase du 
paragraphe 1 est Ia suivante : "Pour ce qui est d'une fixation de leur 
execution sur un phonogramme, les artistes interpretes ou executants 
auront Ia possibilite d'empl!kher les actes ci-apres lorsqu'ils seront 
entrepris sans leur autorisation : Ia fixation de leur execution non fixee 
et Ia reproduction de cette fixation.". 

56. En ce qui conceme Ia fixation des interpretations ou 
executions, qui doivent etre des prestations realisees en direct, Ia 
portee de Ia disposition susmentionnee est plus limitee que celle des 
dispositions correspondantes (article 7 .I) de Ia Convention de Rome. 
En effet, Ia disposition de 1' Accord sur les AD PIC vise uniquement Ia 
fixation sur un phonogramme d'une interpretation ou execution 
realisee en direct alors qu'en vertu de !'article 7.l.b) de Ia Convention 
de Rome, Ia protection prevue en faveur des artistes interpretes ou 
executants doit pennettre de mettre obstacle a Ia fixation que! que soit 
le support utilise (I' Accord. sur les ADPIC ne contient aucune 
definition du tenne "phonogramme" mais il incorpore, par renvoi, 
certaines dispositions de Ia Convention de Rome dans lesquelles ce 
tenne est 'employe; !'absence d'une definition distincte semble 
indiquer que Ia definition ci-apres, figurant dans l'article 3.b) de Ia 
Convention de Rome, est applicable : on entend par "'phonogramme', 
toute fixation exclusivement sonore des sons provenant d'une 
execution ou d'aUtres sons (pas d'italiques dans !'original)). 

57. S'agissant de Ia reproduction de fixations d'interpretations ou 
executions, bien que les dispositions de I' Accord sur les AD PIC (voir 
Ia disposition precitee) et celles de Ia Convention de Rome (voir 
l'article 7.1.c)) ne soient pas enoncees dans les memes tennes, leurs 
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effets sont pratiquement les memes : les Etats ont !'obligation de 
donner aux artistes interpretes ou executants Ia possibilite de faire 
obstacle a Ia reproduction des fixations en question si celle-ci est 
effectuee sans leur consentement ou autorisation. Toutefois, Ia portee 
de l' article 7 .I.e) de Ia Convention de Rome est plus large sur les 
memes points et pour les memes raisons qu'indique au paragraphe 
precedent. 

58. Droits des artistes interpretes ou executants : radiodiffusion et 
communication au public d'interpretations ou executions realisees 
en direct. La seconde phrase du paragraphe I de !'article 14 de 
I' Accord sur les ADPIC a Ia teneur suivante : "Les artistes interpretes 
ou executants auront aussi Ia possibilite d'empecher les actes ci-apres 
lorsqu'ils seront entrepris sans leur autorisation : Ia radiodiffusion par 
le moyen des andes radioelectriques et Ia communication au public de 
leur execution directe." 

59. En vertu de )'article 7.l.a) de Ia Convention de Rome, les 
artistes interpretes ou executants peuvent mettre obstacle "a Ia 
radiodiffusion et a Ia communication au public de leur execution sans 
leur consentement, sauf Iorsque !'execution litilisee pour Ia 
radiodiffusion ou Ia communication au public est elle-meme deja une 
execution radiodiffusee ou est faite a partir d'une fixation". Une 
"execution radiodiffusee" peut quand meme etre une prestation 
realisee en direct (a moins qu'une fixation ne soit faite en meme 
temps que Ia radiodiffusion), c'est pourquoi Ia portee de !'article 
7 .l.a) peut sembler plus limitee que celle de Ia disposition del' Accord 
sur les ADPIC citee precedemment (dans laquelle )'expression 
"execution directe" est utilisee sans aucune limitation). Or tel n'est 
pas le cas, et cela pour les raisons suivantes.: I' Accord sur les ADPIC 
ne contient aucune definition des termes "radiodiffusion" et 
"reemission" mais il incorpore, par renvoi, certaines dispositions de Ia 
Convention de Rome dans lesquelles ces termes sont employes; 
!'absence de definitions distinctes semble indiquer que les definitions 
ci-apres, figurant aux alineas f) et g) de !'article 3 de Ia Convention de 
Rome, sont applicables: on entend par "'emission de radiodiffusion', 
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Ia diffusion de sons ou d'images et de sons par le moyen des ondes 
radioelectriques, aux fins de reception par le public" et par 
"'reemission', I' emission simultanee par un organisme de 
radiodiffusion d'une emission d'un autre organisme de 
radiodiffusion". La disposition precitee de I' Accord sur les ADPIC 
vise uniquement Ia radiodiffusion sans mentionner Ia reemission; par 
consequent, ses effets sont les m8mes que ceux de !'article 7.l.a) de Ia 
Convention de Rome. A cet egard, il faudrait tenir compte egalement 
de !'article 7.2.1) de Ia Convention de Rome en vertu duquel 
"[i]l appartient a Ia legislation nationale de l'Etat contractant sur le 
territoire duquella protection est demandee de pourvoir a Ia protection 
contre Ia reemission, Ia fixation aux fins de radiodiffusion et Ia 
reproduction d'une telle fixation aux fins de radiodiffusion, lorsque 
!'artiste interprete ou executant a consenti a Ia radiodiffusion". Cette 
disposition semble correspondre a Ia premiere phrase du paragraphe 6 
de !'article 14 de I' Accord sur les ADPIC (voir ci-apres) s.elon 
laquelle "[t]out Membre pourra, en rapport avec les droits conferes en 
vertu des paragraphes 1, 2 et 3, prevoir des conditions, limitations, 
exceptions et reserves dans Ia mesure autorisee par Ia Convention de 
Rome". Ainsi, Ia reemission est une question relevant de Ia legislation 
nationale aussi bien dans le cadre de Ia Convention de Rome qu'en 
vertu del' Accord sur les ADPIC. 

60. Droits des producteurs de phonogrammes : reproduction. Le 
paragraphe 2 de !'article 14 sur les ADPIC dispose ce qui suit : "Les 
producteurs de phonogrammes jouiront du droit d'autoriser ou 
d'interdire Ia reproduction directe ou indirecte de leurs 
phonogrammes.". 

61. Sur ce point, il n'existe aucune difference entre les obligations 
decoulant de I' Accord sur les ADPIC et celles enoncees dans Ia 
Convention de Rome etant donne que Ia disposition precitee reprend 
mot pour mot !'article 10 de la.Convention de Rome. 

62. Droits des artistes interpretes au executants et des producteurs 
de phonogrammes : radiodif.fusion et communication au public de 
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certains phonogrammes. L' Accord sur les ADPIC ne contient aucune 
disposition relative a ces actes. 

63. L'article 12 de Ia Convention de Rome est ainsi libelle : 
"Lorsqu'un phonogramme publie a des fins de commerce, ou une 
reproduction de ce phonogramme, est utilise directement pour Ia 
radiodiffusion ou pour une communication quelconque au public, une 
remuneration equitable et unique sera versee par l'utilisateur aux 
artistes interpretes ou executants, ou aux producteurs de 
phonogrammes ou aux deux. La legislation nationale peut, faute 
d'accord entre ces divers interesses, determiner les conditions de Ia 
repartition de cette remuneration.". Or, !'article 16.l.a) de Ia 
convention autorise les Etats contractants a fonnuler quatre types 
differents de reserve, trois d'entre eux aboutissant a un retrecissement 
du champ d'application de Ia disposition precitee et le quatrieme 
excluant totalement !'application de !'article. En consequence, bien 
que Ia Convention de Rome accorde, a cet egard, aux artistes 
interpretes ou executants ou aux producteurs de phonogrammes 
certains droits qui ne sont pas prevus dans 1' Accord sur les AD PIC, 
tout pays qui devient partie a Ia Convention de Rome n'est pas tenu 
d'accorder ces droits a condition d'utiliser le quatrieme type de 
reserve autorise par Ia convention. 

64. Droits des organismes de radiodiffusion. Le paragraphe 3 de 
)'article 14 de I' Accord sur les AD PIC est ainsi libelle : "Les 
organismes de radiodiffusion auront le droit d'interdire les actes 
ci-apres lorsqu'ils seront entrepris sans leur autorisation : Ia fixation, 
Ia reproduction de fixations et Ia reemission par le moyen des ondes 
radioelectriques d'emissions ainsi que Ia communication au public de 
leurs emissions de television. Dans les cas ou les Membres 
n' accorderont pas de tels droits a des organismes de radiodiffusion, ils 
donneront aux titulaires du droit d'auteur sur Je contenu d'emissions 
Ia possibilite d'empecher Jes actes susmentionnes, sous reserve des 
dispositions de Ia Convention de Berne (1971 ). " 
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65. Conformement a !'article 13 de Ia Convention de Rome, le 
droit des organismes de radiodiffusion "d'autoriser ou d'interdlre" 
s'etend egalement a Ia fixation, a Ia reproduction de fixations (faites 
sans leur consentement) et a Ia reemission par le moyen des andes 
radioelectriques de leurs emissions mais, dans le cas de Ia 
communication au public, ce droit porte uniquement sur Ia 
communication au public d'emissions de television et seulement sous 
certaines conditions; ·en outre, dans ce demier cas de figure, l'Etat 
dans lequel Ia protection est demandee peut determiner Jes conditions 
dans Jesquelles ce droit peut etre exerce et l'article l6.l.b) autorise 
meme Jes Etats a emettre une reserve excluant totalement l'application 
du droit. 

66. Si Ia comparaison de Ia premiere phrase du paragraphe 
susmentionne de 1' Accord sur les ADPIC avec Jes dispositions de Ia 
Convention de Rome citees au paragraphe precedent peut donner a 
penser que 1' Accord sur Jes ADPIC accorde un plus grand nombre de 
droits aux organismes de radiodiffusion que Ia Convention de Rome, 
Ia meme comparaison avec cette fois Ia seconde phrase du paragraphe 
susmentionne semble indiquer precisement le contraire : Je premier 
membre de ladite phrase ("[d]ans les cas oil les Membres 
n' accorderont pas de tels droits a des organismes de radiodiffusion") 
revele qu'en vertu de cet article, l'octroi de ces droits aux organismes 
de radiodiffusion n'est en fait pas une obligation pour les Membres 
mais seulement un choix de ces demiers. 

67. La seconde phrase dans son integralite est redigee en ces 
termes: "Dans les cas oil Jes Membres n'accorderont pas de tels droits 
a des organismes de radiodiffusion, ils donneront aux titulaires du 
droit d'auteur sur Je contenu d'emissions Ia possibilite d'empecher Jes 
actes susmentionnes, sous reserve des dispositions de Ia Convention 
de Berne (1971).". Tout objet d'une emission de radiodiffusion qui 
est protege par Ie droit d'auteur "sous reserve des dispositions de Ia 
Convention de Berne ( 1971 )" rei eve necessairement de Ia categorie 
des reuvres litteraires et artistiques. Ainsi, qu'il accorde ou non des 
droits particuliers aux organismes de radiodiffusion comme Je prevoit 
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le paragraphe 3 de )'article 14 de I' Accord sur les ADPIC dans sa 
premiere phrase, un membre est deja tenu, en vertu du paragraphe 1 
de )'article 9, d'accorder une protection par Je droit d'auteur a cet 
objet. Le but et Ia signification de Ia disposition consideree n'est 
done, a )'evidence, pas simplement de reiterer une obligation deja 
clairement etablie. II s'agirait plutot de faire etat des divergences 
notoires existant entre Jes legislations nationales sur ce que recouvre 
reellement Ia notion d'ceuvre, et d'etablir que Jes membres pouvant 
refuser d'accorder des droits particuliers aux organismes de 
radiodiffusion sont uniquement ceux dont Ia legislation sur Je droit 
d'auteur contient une definition de Ia notion d'ceuvre qui soit 
suffisamment large pour conferer une protection efficace aux 
emissions des organismes de radiodiffusion. 

68. La seconde phrase precitee du paragraphe 3 de l'article 14 de 
I' Accord sur les ADPIC evoque "la possibilite d'empecher les actes 
susmentionnes, sous reserve des dispositions de Ia Convention de 
Berne". Les actes de Ia conference diplomatique de 1961 au cours de 
laquelle a ete adoptee la Convention de Rome revelent que, dans le 
cas de !'article 7 de la convention (sur les droits des artistes interpretes 
ou executants), J'expression "pennettre de mettre obstacle" a ete 
employee pour donner aux Etats contractants la possibilite de choisir 
parmi plusieurs moyens de protection (droit exclusif d'autoriser, 
application de la legislation sur Ia concurrence deloyale ou sanctions 
penales, par exemple). Toutefois, la disposition susmentionnee de 
I' Accord sur les ADPIC n'accorde manifestement pas une telle liberte 
aux membres; c'est la protection par le droit d'auteur dont il est 
question ici, laquelle est regie par la Convention de Berne, dont les 
dispositions sur le droit de radiodiffusion (article 11bis) reconnaissent 
un seul moyen possible de "pennettre de mettre obstacle" : )'octroi 
d'un droit exclusif d'autoriser. 

69. Droits des producteurs de phonogrammes et autres titulaires 
de droits : droit de location de phonogrammes. La premiere phrase 
du paragraphe 4 de )'article 14 de I' Accord sur les ADPIC est libellee 
comme suit : "Les dispositions de )'article 11 pour ce qui est des 
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programmes d'ordinateur s'appliqueront, mutatis mutandis, aux 
producteurs de phonogrammes et a tous autres detenteurs de droits sur 
les phonogrammes tels qu'ils sont determines dans Ia legislation d'un 
Membre.". 

70. Comme il a deja ete indique precedemment au sujet des 
programmes d'ordinateur et de l'article 11, les membres sont tenus 
d'accorder aux auteurs et a leurs ayants droit le droit d'autoriser ou 
d'interdire Ia location commerciale au public d'originaux ou de copies 
de leurs reuvres protegees par le droit d'auteur. Cette obligation 
s'applique mutatis mutandis en faveur des producteurs de 
phonogrammes pour ce qui est des phonogrammes. Quant aux autres 
titulaires eventuels de droits sur des phonogrammes ( comme les 
artistes interpretes ou executants dont les prestations sont fixees sur 
des phonogrammes ou les auteurs d'reuvres dont les interpretations ou 
executions sont fixees sur des phonogrammes), !'expression "tous 
autres detenteurs de droits sur les phonogrammes tels qu'ils sont 
determines dans Ia legislation d'un Membre" signifie que les membres 
sont libres d'accorder ou nonce droit aces autres titulaires. 

71. La seconde phrase du meme paragraphe prevoit une exception 
enoncee comme suit: "Si, au 15 avrill994 [date de Ia signature de 
!'accord a Marrakech], un Membre applique un systeme de 
remuneration equitable des detenteurs de droits pour ce qui est de Ia 
location des phonogrammes, il pourra maintenir ce systeme, a 
condition que Ia location commerciale des phonogrammes n'ait pas 
pour effet de compromettre de fa~on importante les droits exclusifs de 
reproduction des detenteurs de droits.". 

72. Dans Ia Convention de Rome, il n' est pas fait mention des 
droits de location; par consequent, les obligations dont il est question 
sont nouvelles pour les pays parties a Ia convention. 

73. Artistes interpretes au executants et producteurs de 
phonogrammes : duree de la protection. La premiere phrase du 
paragraphe 5 de !'article 14 de I'Accord sur les ADPIC etablit que 
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"[l]a duree de Ia protection offerte en vertu du present accord aux 
artistes interpretes ou executants et aux producteurs de phonogrammes 
ne sera pas inferieure a une periode de 50 ans calculee a compter de Ia 
fin de l'annee civile de fixation ou d'execution". 

74. Les alineas a) et b) de l'article 14 de Ia Convention de Rome 
prevoient une periode de protection de seulement 20 ans a compter de 
Ia fin de l'annee ou l'un quelconque des actes susmentionnes a ete 
accompli. L' Accord sur les ADPIC fixe done, en faveur des titulaires 
de droits en question, une duree minimum de protection beaucoup 
plus longue que celle prevue dans Ia Convention de Rome. 

75. La seconde phrase du paragraphe 5 de }'article 14 de I' Acco:d 
sur les ADPIC etablit le droit ci-apres en faveur des organismes de 
radiodiffusion : "La duree de Ia protection accordee en application du 
paragraphe 3 ne sera pas inferieure a une periode de 20 ans a compter 
de Ia fin de l'annee civile de radiodiffusion.". 

76. L'article 14.c) de Ia Convention de Rome prevoit Ia meme 
duree minimum de protection des droits des organismes de 
radiodiffusion. II n'existe done, sur ce point, aucune difference entre 
I' Accord sur les ADPIC et Ia Convention de Rome. 

77. Conditions, limitations, exceptions et reserves. La premiere 
phrase du paragraphe 6 de l'article 14 de !'Accord sur les ADPIC est 
Ia suivante : "Tout Membre pourra, en rapport avec les droits conferes 
en vertu des paragraphes I, 2 et 3, prevoir des conditions, limitations, 
exceptions et reserves dans Ia mesure autorisee par Ia Convention de 
Rome.". 

78. Le texte des dispositions susmentionnees indique que, dans ces 
domaines, il n'existe aucune difference entre !'Accord sur les ADPIC 
et Ia Convention de Rome. 

79. Retroactivite. La seconde phrase du meme paragraphe est 
libellee comme suit : "Toutefois, les dispositions de I' article 18 de Ia 
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Convention de Berne (1971) s'appliqueront aussi, mutatis mutandis, 
aux droits des sur les phonogrammes." 

80. L'article 20 de Ia Convention de Rome dispose que : "La 
presente Convention ne porte pas atteinte aux droits acquis dans l'un 
quelconque des Etats contractants anterieurement a Ia date de !'entree 
en vigueur pour cet Etat de Ia Convention." (alinea 1). "Aucun Etat 
contractant ne sera tenu d'appliquer les dispositions de Ia presente 
Convention a des executions, ou a des emissions de radiodiffusion 
ayant eu lieu, ou a des phonogrammes enregistres, anterieurement a Ia 
date de !'entree en vigueur pour cet Etat de Ia Convention." (alinea 2). 

81. L'article 18 de Ia Convention de Berne, dont !'application a ete 
etendue par I' Accord sur les AD PIC aux artistes interpretes ou 
executants et aux producteurs de phonogrammes pour ce qui est des 
phonogrammes, contient trois elements. L'alinea 1) prevoit que "[l]a 
presente Convention s'applique a toutes les reuvres qui, au moment de 
son entree en vigueur, ne sont pas encore tombees dans le domaine 
public de leur pays d'origine par !'expiration de Ia duree de Ia 
protection". Autrement dit, en pareil cas Ia convention a un effet 
retroactif. Ualinea 2) etablit une exception a ce principe : 
"Cependant, si une reuvre, par !'expiration de Ia duree de Ia protection 
qui lui 'etait anterieurement reconnue, est tombee dans le domaine 
public du pays oil Ia protection est reclamee, cette reuvre n'y sera pas 
protegee a nouveau.". Entin, l'alinea 3) dispose que "[!']application 
de ce principe aura lieu confonnement aux stipulations contenues 
dans les conventions speciales existantes ou a conclure a cet effet 
entre pays de !'Union. A defaut de semblables stipulations, les pays 
respectifs regleront, chacun pour ce qui le concerne, les modalites 
relatives a cette application". 

82. Cela signifie que, si Ia Convention de Rome n'exige pas que 
ses dispositions soient appliquees retroactivement, I' Accord sur les 
ADPIC prevoit en revanche une telle application pour ce qui est des 
droits des artistes interpretes ou executants et des producteurs de 
phonogrammes sur les phonogrammes, laquelle peut etre assortie des 
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exceptions eventuelles et des conditions enoncees dans les 
dispositions precitees de l'article 18 de Ia Convention de Berne. 

Partie II, section 2, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE" 

83. Cette section comprend six articles (articles 15 a 21). 

84. II faut se rappeler que Ia premiere partie de 1 'Accord sur les 
ADPIC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
debut du present texte, s'applique egalement aux marques et, 
notamment, que les membres de l'OMC doivent se conformer aux 
dispositions de la Convention de Paris concernant les marques (voir 
!'article 2, paragraphe 1, de I' Accord sur les ADPIC). Outre ses 
dispositions qui s'appliquent a tousles objets de propriete industrielle 
(telles que celles qui ont trait au traitement national (articles 2 et 3) et 
au delai de grdce pour le paiement des taxes (article Sbis.1))), et par 
consequent aussi aux marques, Ia Convention de Paris comporte des 
dispositions qui visent expressement les marques, notamment des 
dispositions sur le droit de priorite (article 4), !'usage de Ia marque 
(article SC), Ia mention sur le produit du fait que Ia marque est 
enregistree (article 50), l'independance de !'enregistrement d'une 
marque dans un pays donne par rapport au sort de Ia m~me marque 
dans un autre pays (article 6), Ia protection des marques notoires 
(article 6bis), les interdictions concernant les emblemes d'Etat, etc. 
(article 6ter), la cession des marques (article 6quater), les conditions 
d'enregistrement d'une marque deja enregistree dans un autre pays 
(article 6quinquies), Ia protection des marques de services (article 
6sexies), !'enregistrement d'une marque au nom d'un mandataire du 
titulaire (article 6septies), Ia nature des produits ou services (article 7), 
les marques collectives (article 7bis), les mesures d'execution (article 
9), Ia protection temporaire a certaines expositions internationales 
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(article 11) et Ia creation d'un service special de Ia propriete 
industrielle (article 12). 

85. On notera l'emploi, dans le present texte, du terme "marque", 
qui vise a Ia fois les marques de produits (c'est-a-dire les marques au 
sens le plus strict du terme) et les marques de services. Cette 
terminologie correspond a celle du Traite sur le droit des marques 
(1994), ci-apres denomme "TLT". L' Accord sur les ADPIC utilise 
I' expression "marque de fabrique ou de commerce" en lui donnant un 
sens plus large, englobant a Ia fois les marques de produits et les 
marques de services. 

86. L'article 15, intitule "Objet de Ia protection", comprend 
cinq paragraphes, qui traitent des questions evoquees ci-apres. 

87. Definition. L'Accord sur les ADPIC definit les signes qui 
doivent 8tre consideres comme de nature a constituer une marque 
(paragraphe 1 ); Ia Convention de Paris ne comporte pas de definition. 

88. Possibilite d'enregistrement et droit de priorite. L' Accord sur 
les ADPIC exige que les marques puissent etre enregistrees pour les 
produits et les services et prevoit un droit de priorite (paragraphe 1 et 
article 62, paragraphe 3). La Convention de Paris prevoit Ia meme 
exigence, assortie d'un droit de priorite, pour les marques de produits 
mais pas pour les marques de services, bien qu'elle exige que les 
marques de services soient protegees (article 6sexies). Le TLT etend 
l'exigence concernant Ia possibilite d'enregistrement, assortie d'un 
droit de priorite, aux marques de services (article 16). 

89. Caractere distinctif. L' Accord sur les AD PIC precise que, 
lorsque des signes ne sont pas en soi propres a distinguer les produits 
ou services pertinents, les membres pourront subordonner Ia 
possibilite d'enregistrement au caractere distinctif acquis par !'usage 
(paragraphe 1). L'article 6quinquies B.2° de Ia Convention de Paris, 
qui s'applique a !'enregistrement des marques qui ont ete dfiment 
enregistrees au pays d'origine, prevoit qu'une marque peut etre 

35 



Normes concernant les droits de propriete intellectuelle 

refusee a !'enregistrement si elle est depourvue de tout caractere 
distinctif, tan dis que I' article 6quinquies C.l) exige que I' on tienne 
compte de toutes les circonstances de fait, notamment de Ia duree de 
!'usage de Ia marque, pour apprecier si la marque est susceptible de 
protection. 

90. Signes perceptibles visuellement. L'Accord sur les ADPIC 
autorise les membres a subordonner !'enregistrement d'une marque a 
Ia condition que le signe so it perceptible visuellement (paragraphe I). 
Cette exigence n'est ni autorisee ni interdite par la Convention de 
Paris. Le TLT ne s'applique pas aux hologrammes ni aux marques ne 
consistant pas en des signes visibles (article 2.1)b)). 

91. Motifs de refus de !'enregistrement. L'Accord sur les ADPIC 
confirme qu'aucun motif de refus de !'enregistrement d'une marque 
ne peut deroger aux dispositions de Ia Convention de Paris 
(paragraphe 2 et article 2, paragraphe 2). La Convention de Paris 
contient une Iiste exhaustive des motifs ·pour lesquels Ia protection 
d'une marque enregistree au pays d'origine peut etre refusee dans 
d'autres pays membres de !'Union de Paris (article 6quinquies B). 

92. L 'usage comme condition de depot de Ia demande. En vertu de 
!'Accord sur les ADPIC, les membres ne peuvent subordonner le 
depot d'une demande d'enregistrement a ·!'usage de la marque 
(paragraphe 3). La Convention de Paris ne fait pas etat de cette 
question, mais le TLT ne permet pas que !'usage soit exige comme 
condition de depot d'une demande d'enregistrement (article 3). 

93. L 'usage comme condition d'enregistrement. L' Accord sur les 
ADPIC permet aux membres de subordonner !'enregistrement a 
!'usage de Ia marque, mais une demande d'enregistrement ne peut etre 
rejetee au seul motif que Ia marque n'a pas ete utilisee dans les trois 
annees suivant Ia date de depot (paragraphe 3). La Convention de 
Paris ne traite pas expressement de cette question mais !'article 
6quinquies B contient une Iiste exhaustive des motifs de refus d'un 
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enregistrement fonde sur !'enregistrement de la marque au pays 
d'origine, oil ne figure pas le defaut d'usage. 

94. Nature des produits ou services. L' Accord sur les AD PIC 
prevoit que Ia nature des produits ou services auxquels la marque doit 
etre appliquee ne peut constituer un obstacle a l'enregistrement de 
cette marque (paragraphe 4). La Convention de Paris enonce la meme 
regie pour ce qui est des marques de produits (article 7). Le TLT 
etend cette regle aux marques de services (article 16). 

95. Publication. L' Accord sur les ADPIC prevoit que "[l]es 
Membres publieront chaque marque de fabrique ou de commerce soit 
avant qu'el!c ne soit enregistree, soit dans les moindres delais apres 
son enregistrement..." (paragraphe 5). La Convention de Paris exige 
que "les reproductions des marques enregistrees" soient publiees 
(article 12.2)b)). II semblerait done qu'une simple publication avant 
!'enregistrement, sans que soit publiee au moins une mention de Ia 
marque (de produits) apres !'enregistrement, serait insuffisante dans le 
cas des membres de I'OMC qui sont aussi parties ala Convention de 
Paris. 

96. Radiation. L'Accord sur les ADPIC prevoit que les membres 
"menageront une possibilite raisonnable de demander la radiation de 
I' enregistrement" de Ia m~rque paragraphe 5). La Convention de 
Paris ne fait pas etat de cette question, mais la plupart des pays qui y 
sont parties prevoient Ia possibilite de demander la radiation de 
!'enregistrement de Ia marque. 

97. Opposition. L'Accord sur les ADPIC prevoit qu' "[e]n outre 
[c'est-a-dire outre Ia possibilite de demander Ia radiation], les 
Membres pourront menager Ia possibilite de s'opposer a 
!'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce" 
(paragraphe 5; pas d'italiques dans le texte original). La possibilite 
d'opposition n'est pas mentionnee dans Ia Convention de Paris mais 
est prevue dans de nombreux Etats parties a cette convention. 
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98. L'article 16, intitule "Droits conferes", comprend trois 
paragraphes. Le paragraphe I traite des droits du titulaire d'une 
marque enregistree, et les paragraphes 2 et 3 des marques notoires. 

99. Droits afferents a une marque enregistree. L'Accord sur les 
ADPIC prevoit un droit d'usage exclusif en faveur du titulaire de 
!'enregistrement (paragraphe 1). II autorise aussi les membres a 
permettre !'acquisition de droits sur Ia base de !'usage (par opposition 
a !'enregistrement) (paragraphe 1). La Convention de Paris ne fait pas 
etat de ces questions. 

100. Droits afferents a des marques notoires. L'article 6bis de Ia 
Convention de Paris enonce des regles detaillees sur Ia protection des 
marques de produits notoirement connues. L' Accord sur les ADPIC 
rend ces regles applicables egalement aux marques de services 
notoirement connues (paragraphe 2). Le TLT etend !'application de 
!'article 6bis de Ia Convention de Paris aux marques de services 
(article 16). 

1 01. En outre, alors que Ia Convention de Paris exige que Ia marque 
soit consideree comme notoire par I' autorite competente du pays de 
!'enregistrement ou de !'usage (voir !'article 6bis.1)), I' Accord sur les 
ADPIC fait aussi obligation aux membres de tenir compte "de Ia 
notoriete de cette marque dans Ia partie du public concemee, y 
compris Ia notoriete dans le Membre conceme obtenue par suite de Ia 
promotion de cette marque" (paragraphe 2). La Convention de Paris 
ne fait pas etat de Ia notoriete aupres du public· concerne ni de Ia 
notoriete resultant de Ia publicite. 

I 02.· Entin, alors que Ia Convention de Paris protege les marques 
notoires a l'egard de "produits identiques ou similaires", c'est-a-dire 
de produits identiques ou similaires a ceux pour lesquels Ia marque 
notoire est enregistree ou utili see (voir !'article 6bis.l )), I' Accord sur 
Ies ADPIC prevoit que, dans certains cas, les marques notoires sont 
aussi protegees par rapport a des produits ou services non similaires 
(paragraphe 3 ). 
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103. L'article 17, intitule "Exceptions", prevoit que "[l]es 
Membres pourront prevoir des exceptions limitees aux droits conferes 
par une marque de fabrique ou de commerce, par exemple en ce qui 
conceme !'usage loyal de tennes descriptifs, a condition que ces 
exceptions tiennent compte des interets legitimes du titulaire de Ia 
marque et des tiers". Etant donne, on l'a vu, que Ia Convention de 
Paris, contrairement a !'Accord sur les ADPIC, n'enonce pas de regie 
concernant les droits du titulaire de Ia marque, il est parfaitement 
logique qu'elle ne contienne pas non plus de dispositions sur les 
exceptions a ces droits. 

104. L'article 18, intitule "Duree de Ia protection", prevoit dans 
sa premiere phrase que "[!]'enregistrement initial et chaque 
renouvellement de !'enregistrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce seront d'une duree d'au moins sept ans". La Convention 
de Paris ne comporte pas de regie correspondante. Aux tennes du 
TLT, Ia duree de chaque periode d'enregistrement ou de 
renouvellement est de 10 ans (article 13.7)). 

105. La seconde phrase du meme article de !'Accord sur les ADPIC 
prevoit que "[!]'enregistrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce sera renouvelable indefiniment". La Convention de Paris 
ne contient pas de regie correspondante mais tous les Etats qui y sont 
parties autorisent le renouvellement indefini des enregistrements. 

1 06. L'article 19 est intitule "Obligation d'usage". Ni Ia 
Convention de Paris ni l' Accord sur les ADPIC n'exigent, mais tous 
deux permettent, que le defaut d'usage soit sanctionne par Ia radiation 
de !'enregistrement de Ia marque (voir !'article SC.1) de Ia Convention 
de Paris et Ia premiere phrase de !'article 19, paragraphe 1, de 
l' Accord sur les ADPIC). Lorsque !'usage est exige et que Ia marque 
n'est pas utilisee, son enregistrement ne peut etre radie "qu'apres une 
periode ininterrompue de non-usage d'au moins trois ans" en vertu de 
!'Accord sur les ADPIC (article 19, paragraphe 1), et "qu'apres un 
delai equitable [de non-usage]" en vertu de Ia Convention de Paris 
(article SC.l )). Les deux traites prevoient Ia possibilite de justifier du 

39 



Normes concernant Ies droits de propriete intellectuelle 

non-usage (voir les memes articles), une telle justification faisant 
obstacle a Ia radiation. 

107. L'article 20, intitule "Autres prescriptions", interdit toute 
entrave injustifiable a· !'usage d'une marque. II n'existe pas de 
dispositions a cet effet dans Ia Convention de Paris. 

108. L'article 21 est intitule "Licences et cession". En vertu de Ia 
Convention de Paris, un pays peut exiger que Ia cession de 
!'enregistrement s'accompagne du transfert de l'entreprise ou du 
fonds de commerce correspondant (article 6quater.l)). En vertu de 
!'Accord sur les ADPIC, le transfert simultane de l'entreprise ne peut 
etre exige (article 21). 

109. Le meme article de I' Accord sur les ADPIC prevoit aussi que Ia 
concession de licences obligatoires pour les marques n'est pas 
autorisee. La Convention de Paris ne fait pas etat de cette question 
mais, pour autant que l'on sache, aucun des Etats qui y sont parties 
n'autorise les licences obligatoires. 

Partie II, section 3, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"INDICATIONS GEOGRAPHIQUES" 

110. Cette section comprend trois articles (articles 22, 23 et 24). 

111. II faut se rappeler que Ia premiere partie de I' Accord sur les 
ADPIC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
debut du present texte, s'applique aussi aux indications geographiques 
et, notamment, que les Membres de l'OMC doivent se conformer aux 
dispositions de Ia Convention de Paris concernant les "indications de 
provenance et appellations d'origine" (notions qui englobent les 
indications geographiques) (voir !'article 2, paragraphe 1, de I' Accord 
sur les ADPIC). Outre ses dispositions qui s'appliquent a taus les 
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objets de propriete industrielle (telles que celles qui ont trait au 
traitement national (articles 2 et 3)), et par consequent aussi aux 
indications de provenance et aux appellations d'origine, la Convention 
de Paris comporte des dispositions visant expressement ces derniers 
objets, notamment des dispositions sur Ia saisie des produits portant 
des indications fausses concernant leur provenance ou l'identite du 
producteur (article 10) ainsi que sur les recours legaux et sur le droit 
d'agir en justice (article IOter). L'article 10bis sur la concurrence 
deloyale est aussi applicable a l'egard des indications geographiques. 
Il y a lieu de noter qu'il existe, en ce qui concerne les appellations 
d'origine, deux traites particuliers administres par l'OMPI et ouverts 
aux seuls pays parties a la Convention de Paris. Il s'agit de 
l' Arrangement de Madrid concernant la repression des indications de 
provenance fausses ou fallacieuses sur les produits (1891) et de 
I' Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations 
d'origine et leur enregistrement international (1958). Ils sont 
respectivement denommes ci-apres "Arrangement de Madrid 
(indications de provenance)" et "Arrangement de Lisbonne". En mai 
1996, 31 Etats etaient parties au premier et 17 au second. Aucun de 
ces deux arrangements n'est mentionne dans l' Accord sur les AD PIC. 

112. L'article 22, intitule "Protection des indications 
geographiques", traite des questions ci-apres. 

113. Definition. Selon l'Accord sur les ADPIC, les indications 
geographiques sont les "indications qui servent a identifier un produit 
comme eta,nt originaire du territoire d'un Membre, ou d'une region ou 
Iocalite de ce territoire, dans les cas ou une qualite, reputation ou autre 
caracteristique determinee du produit peut etre attribuee 
essentiellement a cette origine geographique" (paragraphe 1 ). La 
Convention de Paris ne contient pas de definition des "indications 
geographiques"; en fait, on y trouve differents termes - "indications 
de provenance" et "appellations d'origine" (voir !'article 1.2)) - qui 
n'y sont pas definis. L'Arrangement de Lisbonne definit !'appellation 
d'origine comme "Ia denomination geographique d'un pays, d'une 
region ou d'une localite servant a designer un produit qui en est 
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originaire et dont Ia qualite ou les caracteres sont dus exclusivement 
ou essentiellement au milieu geographique, comprenant les facteurs 
naturels et les facteurs humains" (article 2.1)), et precise que le pays 
d'origine "est celui dont le nom, ou dans lequel est situee Ia region ou 
Ia localite dont le nom, constitue !'appellation d'origine qui a donne 
au produit sa notoriete" (article 2.2)). Dans l' Arrangement de Madrid 
(indications de provenance), il est question de "produit portant une 
indication fausse ou fallacieuse par laquelle un des pays auxquels 
s'applique le present Arrangement, ou un lieu situe dans l'un d'entre 
eux, serait directement ou indirectement indique comme pays ou 
com me lieu d' origine" (article 1.1) ). 

114. Utilisation d'e/ements faux, fallacieux ou de nature a induire 
en erreur. Aux tennes de !'Accord sur les ADPIC, les membres 
doivent prevoir "les moyens · juridiques qui pennettent aux parties 
interessees d'empecher... !'utilisation, dans Ia designation ou Ia 
presentation d'un produit, de tout moyen qui indiq~e ou suggere que 
le produit en question est originaire d'une region geographique autre 
que le veritable lieu d'origine d'une maniere qui induit le public en 
erreur quanta l'origine geographique du produit" (paragraphe 2.a)). 

115. La Convention de Paris prevoit Ia saisie "en cas d'utilisation 
directe ou indirecte d'une indication fausse concernant Ia provenance 
du produit" (article 10.1)). (La meme disposition de cette convention 
prevoit aussi Ia saisie en cas d'utilisation directe ou indirecte de 
"l'identite du producteur, fabricant ou commeryant"; dans·ce cas, Ia 
fausse indication concern~ autre chose qu'une -indication 
geographique.) 

116. L' Arrangement de Madrid (indications de provenance) prevoit 
que "[t]out produit portant une indication fausse ou fallacieuse par 
laquelle un des pays auxquels s'applique le present Arrangement, ou 
un lieu situe dans l'un d'entre eux, serait directement ou indirectement 
indique comme pays ou comme lieu d'origine, sera saisi a 
I' importation dans chacun desdits pays" (article 1.1 )), et que "[l]a 
saisie sera egalement effectuee dans le pays ou !'indication fausse ou 

42 



Normes concernant les droits de propriete intellectuelle 

fallacieuse de provenance aura ete apposee ou dans celui oil aura ete 
introduit le produit muni de cette indication fausse ou fallacieuse" 
(article 1.2)). 

117. Concurrence deloyale. Aux termes de l'Accord sur les 
ADPIC, les membres doivent prevoir "les moyens juridiques qui 
permettent aux parties interessees d'empecher [par rapport aux 
indications geographiques]. .. toute utilisation qui constitue un acte de 
concurrence deloyale au sens de !'article 10bis de Ia Convention de 
Paris (1967)" (paragraphe 2.b)). La Convention de Paris precise que 
"[c]onstitue un acte de concurrence deloyale tout acte de concurrence 
contraire aux usages honnetes en matiere industrielle ou commerciale" 
(article 10bis.2)). Parmi les exemples donnes a l'alinea 3) de cet 
article, ceux qui suivent semblent s'appliquer tout particulierement 
aux indications geographiques : "tous faits quelconques de nature a 
creer une confusion par n'importe quel moyen avec ... les produits ... 
d'un concurrent" (1°), "les allegations fausses, dans l'exercice du 
commerce, de nature a discrediter ... les produits ... d'un concurrent" 
(2°) et "les indications ... dont l'usage, dans l'exercice du commerce, 
est susceptible d'induire le public en erreur sur Ia nature, ... [ou] les 
caracteristiques ... des marchandises" (3°). 

118. Marques de nature a induire en erreur. L' Accord sur les 
ADPIC prevoit le refus ou !'invalidation de !'enregistrement d'une 
marque "qui contient une indication geographique ou est constituee 
par une telle indication, pour des produits qui ne sont pas originaires 
du territoire indique, si !'utilisation de cette indication dans Ia marque 
de fabrique ou de commerce pour de tels produits dans ce Membre est 
de nature a induire le public en erreur quant au veritable lieu 
d'origine" (paragraphe 3). 

119. La Convention de Paris autorise expressement le refus ou 
!'invalidation de !'enregistrement d'une marque fonde sur un 
enregistrement au pays d'origine lorsque cette marque est "de nature a 
tromper le public" (article 6quinquies B.3°). 
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120. Indication litteralement exacte mais de nature a induire en 
erreur. L'Accord sur les ADPIC prevoit que Ia protection des 
indications geographiques est applicable meme lorsque }'indication en 
cause est "litteralement exacte pour ce qui est du territoire, de Ia 
region ou de Ia localite dont les produits sont originaires, [mais] donne 
a penser a tort au public que les produits sont originaires d'un autre 
territoire" (paragraphe 4). 

121. L'article 23, intitule "Protection additionnelle des 
indications geographiques pour les vins et les spiritueux", traite 
des questions ci-apres. 

122. Indications accompagnees de Ia veritable indication d'01igine, 
d'une traduction de celle-ci ou d'expressions telles que "genre", etc. 
L' Accord sur les AD PIC exige qu'il soit fait obstacle a }'utilisation 
d'une indication geographique pour des vins ou spiritueux qui ne sont 
pas originaires du lieu indique par cette indication geographique, 
meme si Ia veritable origine des vins ou spiritueux est aussi indiquee, 
ou si !'indication geographique est employee en traduction ou 
accompagnee d'expressions telles que "genre", "type", "style", 
"imitation" ou similaires (voir le paragraphe 1 ). 

123. La Convention de Paris ne contient pas de dispositions 
correspondantes. L' Arrange-ment de Lis bonne prevoit en revanche 
que Ia protection doit etre assuree contre toute usurpation ou imitation 
de }'indication geographique, meme si l'origine veritable du produit 
(vins ou spiritueux par exemple) est indiquee ou si }'appellation est 
employee en traduction ou accompagnee d'expressions telles que 
"genre", "type", "fa~on", "imitation" ou similaires (article 3). 

124. Marques et homonymes. L'Accord sur les ADPIC contient 
aussi des dispositions particulieres pour les vins et spiritueux pour ce 
qui est des marques et des indications homonymes (paragraphes 2 et 
3). La Convention de Paris ne comporte pas de dispositions 
correspondant exactement a celles-ci. 
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125. Notification et enregistrement pour les vins. L' Accord sur les 
ADPIC prevoit qu' "[a]fin de faciliter Ia protection des indications 
geographiques pour les vins, des negociations seront menees au 
Conseil des ADPIC concernant l'etablissement d'un systeme 
multilateral de notification et d'enregistrement des indications 
geographiques pour les vins susceptibles de beneficier d'une 
protection dans les Membres participant au systeme" (paragraphe 4). 
II semblerait que le systeme envisage ne soit pas necessairement 
applicable a tous les membres de l'OMC. II est rappele que 
I' Arrangement de Lis bonne prevoit que I' enregistrement des 
appellations d'origine vise "Ia denomination geographique d'un pays, 
d'une region ou d'une localite servant a designer un produit [pas 
necessairement vinicole] qui en est originaire et dont Ia qualite ou les 
caracteres sont dus exclusivement ou essentiellement au milieu 
geographique, comprenant Ies facteurs naturels et les facteurs 
homains" (article 2). Ces denominations sont enregistrees par le 
Bureau international de l'OMPI, a Geneve. Au 1 er janvier 1995, 
730 enregistrements d'appellations d'origine avaient ete obtenus, dont 
717 etaient encore en vigueur; 482 d'entre eux concemaient ou 
concernaient aussi des vins. 

126. L'article 24, intitule "Negociations internationales; 
exceptions", traite de certaines questions propres a l'OMC, pour 
lesquelles Ia Convention de Paris ne comporte pas de dispositions 
correspondantes. En outte, cet article contient des dispositions sur Ia 
non-reduction des droits (paragraphe 3), !'usage ou !'enregistrement 
anterieur (paragraphes 4 et 5), le caractere generique (paragraphe 6), 
!'usage prejudiciable (paragraphe 7), !'usage du nom d'une personne 
(paragraphe 8) et les consequences de !'absence de protection ou 
d'usage dans le pays d'origine (paragraphe 9). II y a lieu de noter que 
!'article 6 de I' Arrangement de Lisbonne prevoit qu'une appellation 
d'origine admise a Ia protection dans un pays partie a cet arrangement 
sur Ia base d'un enregistrement international effectue en vertu de ce 
meme arrangement ne peut etre consideree comme devenue generique 
tant qu'elle est protegee comme appellation d'origine dans le pays 
d'origine. 
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Partie II, section 4, de I' Accord sur les ADPIC, intituh~e 
"DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS" 

127. Cette section comprend deux articles (les articles 25 et 26). 

128. II faut se rappeler que Ia premiere partie de !'Accord sur Ies 
ADPIC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
debut du present texte, s'applique aussi aux dessins et modeles 
industriels et, notamment, que les membres de l'OMC doivent se 
conformer aux dispositions de Ia Convention de Paris concernant les 
dessins et modeles industriels (voir l'article 2, paragraphe 1, de 
I'Accord sur les ADPIC). Outre ses dispositions qui s'appliquent a 
tous les objets de propriete industrielle (telles que celles qui ont trait 
au traitement national (articles 2 et 3) et au delai de grace pour le 
paiement des taxes (article 5bis.1))), et par consequent aussi aux 
dessins et modeles industriels, Ia Convention de Paris comporte des 
dispositions qui visent expressement les dessins et modeles 
industriels, notamment des dispositions sur !'obligation de proteger les 
dessins et modeles industriels (article 5quinquies), le droit de priorite 
(article 4), le defaut d'exploitation des dessins et modeles industriels 
(article 58), !'importation d'objets constituant ou contenant un dessin 
ou modele industriel (article 58), !'indication, sur les produits 
proteges comme dessins ou modeles industriels, du fait qu'un dessin 
ou modele industriel a ete depose (article 50), Ia protection 
temporaire a certaines expositions intemationales (article 11) et Ia 
creation d'un service special de Ia propriete industrielle (article 12). 

129. L'article 25, intitule "Conditions requises pour beneflcier 
de Ia protection", traite des questions ci-apres. 

130. Obligation de protection. L'Accord sur les ADPIC 
(paragraphe 1), de meme que Ia Convention de Paris (article 
Squinquies), exige Ia protection des dessins et modeles industriels. 
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131. Conditions de protection. Aux tennes de l' Accord sur les 
ADPIC, les dessins et modeles industriels qui sont "crees de maniere 
independante" et "nouveaux ou originaux" doivent etre proteges 
(paragraphe 1). Ce meme accord precise aussi qu'un dessin n'a pas a 
etre considere comme nouveau ou original s' il ne differe "pas 
notablement de dessins ou modeles connus ou de combinaisons 
d'elements de dessins ou modeles connus" (ibid.). II pennet aussi de 
refuser Ia protection lorsque le dessin ou modele est dicte 
"essentiellement par des considerations techniques ou fonctionnelles" 
(ibid.). La Convention de Paris ne comporte pas de dispositions sur 
ces questions. 

132. Dessins et modeles de textiles. L'Accord sur les ADPIC 
contient des dispositions particulieres sur les dessins et modeles de 
textiles (paragraphe 2). II exige que tout membre fasse en sorte "que 
les prescriptions visant a garantir Ia protection des dessins et modeles 
de textiles, en particulier pour ce qui concerne tout cout, examen ou 
publication, ne compromettent pas indQment Ia possibilite de 
demander et d'obtenir cette protection". La Convention de Paris ne 
contient pas de dispositions correspondantes. L' Accord sur les 
ADPIC prevoit aussi que les membres peuvent se confonner a cette 
obligation de proteger les dessins et modeles de textiles "au moyen de 
Ia legislation en matiere de dessins et modeles industriels ou au moyen 
de Ia legislation en matiere de droit d'auteur" (ibid.). II semblerait 
que, si un membre prevoit Ia protection par le droit d'auteur, les 
exigences concernant le coOt, l'examen ou Ia publication se trouvent 
tout simplement eliminees car Ia Convention de Berne interdit toute 
fonnalite (et Jes frais qui en resultent), tandis que Jes autres 
dispositions de I' Accord sur les ADPIC concernant les dessins et 
modeles et !'incorporation par renvoi, dans I' Accord sur les AD PIC, 
des dispositions de Ia Convention de Paris concernant les dessins et 
modeles industriels deviennent inapplicables et sont remplacees par 
les dispositions de I' Accord sur les AD PIC concernant le droit 
d'auteur, y compris les dispositions de fond de Ia Convention de 
Berne (a !'exception de !'article 6bis), incorporees par renvoi dans cet 
accord. 
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133. L'article 26, intitule "Protection", traite des questions ci­
apres. 

I34. Droits. L'Accord sur les ADPIC precise les droits afferents 
aux dessins et modeles industriels (paragraphe I) et les exceptions 
possibles a ces droits (paragraphe 2). La Convention de Paris ne 
comporte pas de dispositions comparables mais prevoit que · Ia 
protection d'un dessin ou modele industriel ne peut etre frappee de 
decheance pour defaut d'exploitation (du dessin ou modele industriei 
sur le territoire de l'Etat dans lequel i1 est protege), ou pour 
importation (sur le territoire de cet Etat) d'objets conformes a ceux qui 
sont proteges (dans cet Etat) (voir ]'article 5B). En vertu de l'article 
2, paragraphe I, de ]'Accord sur les ADPIC, ces dispositions de Ia 
Convention de Paris Iient aussi les membres de l'OMC qui ne sont pas 
parties a cette convention. 

I35. Duree de Ia protection. L' Accord sur les ADPIC prevoit que Ia 
duree de protection des dessins et modeles industriels doit etre d'au 
moins I 0 ans (paragraphe 3). La Convention de Paris ne com porte 
pas de disposition sur Ia duree de Ia protection, mais les Etats qui y 
sont parties et qui sont aussi parties a I' Acte de 1960 de 
I' Arrangement de La Haye concernant le depot international des 
dessins et modeles industriels doivent conferer aux dessins et modeles 
industriels ayant fait !'objet d'un depot ou d'un renouvellement 
international une protection d'au moins 10 ans (article ll.l)a) (I960)), 
tandis que les Etats parties a Ia Convention de Paris qui sont aussi 
parties a I' Acte de I934 de I' Arrangement de La Haye doivent prevoir 
une protection de I5 ans a compter de Ia date du depot au Bureau 
international (article 7). 
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Partie II, section S, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"BREVETS" 

136. Cette section comprend huit articles (articles 27 a 34). 

137. II faut se rappeler que la premiere partie de 1' Accord sur les 
ADPIC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
debut du present texte, s'applique egalement aux brevets et, 
notamment, que les membres de l'OMC doivent se conformer aux 
dispositions de la Convention de Paris concernant les brevets (voir 
!'article 2, paragraphe 1, de 1' Accord sur les ADPIC). Outre ses 
dispositions qui s'appliquent a tousles objets de propriete industrielle 
(telles que celles qui ont trait au traitement national (articles 2 et 3) et 
au delai de grace pour le paiement des taxes (article Sbis.l))), et par 
consequent aussi aux brevets, la Convention de Paris comporte des 
dispositions qui visent expressement les brevets, notamment des 
dispositions sur le droit de priorite (article 4A, B, C, D, F et H), la 
division de la demande de brevet (article 40), l'independance de la 
demande de brevet deposee ou du brevet obtenu dans un pays par 
rapport aux demandes de brevc;lt deposees ou aux brevets obtenus pour 
la meme invention dans d'autres pays (article 4bis), le droit de 
l'inventeur d'etre mentionne comme tel dans le brevet delivre pour 
son invention (article 4ter), l'independance de la delivrance et du 
renouvellement du brevet par rapport a toute restriction de Ia vente du 
produit ou procede brevete (article 4quater), l'independance du brevet 
dans le pa)IS OU il a ete delivre par rapport a toute iJVpOrtation, dans ce 
pays, d'objets fabriques dans un autre pays (article SA.l)), les cas et 
conditions dans lesquels une iicence obligatoire peut etre accordee ou 
Ia decheance prononcee (article SA.2) a 4)), .la mention, sur les 
produits proteges par un brevet, du fait qu'un brevet a ete delivre 
(article SD), la presence d'objets brevetes faisant partie de moyens de 
locomotion (article Ster), !'introduction de produits fabriques en 
application d'un procede brevete dans Ie pays d'importation 
(article Squater), Ia protection temporaire a certaines expositions 
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intemationales (article 11) et Ia creation d'un service special de Ia 
propriete industrielle (article 12). 

138. L'article 27, intitule "Objet brevetable", traite des questions 
ci-apres. 

139. Inventions brevetables. Aux termes de I' Accord sur les ADPIC 
et sous reserve de certaines exceptions ou conditions, est brevetable 
"toute ·invention, de produit ou de procede, dans tous 1es domaines 
technologiques, a condition qu'elle soit nouvelle, qu'elle implique une 
activite inventive et qu'elle soit susceptible d'application industrielle" 
et le brevet doit pouvoir etre obtenu ( et il doit etre possible de jouir de 
droits de brevet) "sans discrimination quant au lieu d'origine de 
!'invention, au domaine technologique et au fait que les produits sont 
importes ou sont d'origine nationale" (paragraphe 1). La Convention 
de Paris ne com porte pas de dispositions correspondantes .. 

140. Inventions dont Ia brevetabilite peut etre exclue. Aux termes 
de I' Accord sur les ADPIC, "[l]es Membres pourront exclure de Ia 
brevetabilite les inventions dont il est necessaire d'empecher 
!'exploitation commerciale sur leur territoire pour proteger l'ordre 
public ou Ia moralite, y compris pour proteger Ia sante et Ia vie des 
personnes et des animaux ou preserver les vegetaux, ou pour eviter de 
graves atteintes a l'environnement, a condition que cette exclusion ne 
tienne pas uniquement au fait que !'exploitation est interdite par leur 
legislation" (paragraphe 2). D'apres une autre disposition du meme 
article, "[l]e:S Membres pourront aussi exclure de Ia brevetabilite : a) 
les methodes diagnostiques, therapeutiques et chirurgicales pour le 
traitement des personnes ou des animaux; b) les vegetaux et les 
animaux autres que les micro-organismes, et les procedes 
essentiellement biologiques d'obtention de vegetaux ou d'animaux, 
autres que les procedes non biologiques et microbiologiques" 
(paragraphe 3). 

141. La Convention de Paris ne comporte pas de disposition 
correspondant aux dispositions de I' Accord sur les AD PIC 
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susmentionnees, et cela n'est pas necessaire : comme elle ne definit 
pas les inventions brevetables, elle n'a pas a definir celles qui ne soot 
pas brevetables. 

142. II est a noter que l' Accord sur les ADPIC pennet a tout pays en 
developpement membre de differer !'application des dispositions de 
l'accord relatives aux brevets de produits (et non de procedes) si 
l'objet de )'invention releve d'un domaine de Ia technique qui n'est 
pas brevetable en vertu de Ia legislation de ce membre lorsque 
I' Accord sur les ADPIC entre en vigueur a son egard. Ce domaine 
pourrait par exemple etre celui de Ia pharmacie. La mise en 
application de )'accord peut ainsi etre reportee pour une duree de cinq 
ans, qui s'ajoute au delai de quatre ans accorde aux pays en 
developpement eta celui d'un an accorde a tousles membres, ce qui 
represente une duree totale de 10 ans. Un pays appartenant a Ia 
categorie des pays les moins avances peut beneficier d'une periode de 
transition totale de 11 ans (le delai supplementaire de cinq ans pour 
les brevets de produits ne s'applique pas), que le Conseil des ADPIC 
peut proroger sur demande dument motivee. Naturellement, le pays 
interesse n'est pas tenu de se prevaloir de ces delais. Pour ce qui 
concerne ce paragraphe, voir les articles 65 et 66 de I' Accord sur les 
ADPIC. 

143. II est egalement a noter que l' Accord sur les ADPIC prevoit, 
pour les produits phannaceutiques et les produits chimiques pour 
l'agriculture, d'importantes restrictions et derogations aux dispositions 
decrites dans le paragraphe precedent (voir !'article 70 (intitule 
"Protection des objets existants"), paragraphes 8 et 9). 

144. En particulier, tout membre qui n'accorde pas, a Ia date 
d'entree en vigueur de !'Accord sur l'OMC (c'est-a-dire le 1er janvier 
1995), pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques 
pour !'agriculture, Ia possibilite de beneficier de Ia protection conferee 
par un brevet prevue a !'article 27 de !'Accord sur les ADPIC doit 
accepter le depot des demandes de brevet qui concernent ces produits, 
et ce a compter du I er janvier 1995, meme s'il a Ia faculte de differer 
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(comme indique ci-dessus) !'application des (autres) dispositions de 
I' Accord sur les ADPIC pendant uncertain nombre d'annees (comme 
indique ci-dessus); lorsque l' Accord sur les ADPIC entre en vigueur 
sur le territoire du pays membre (c'est-a-dire, pour le pays qui s'est 
prevalu du delai de plusieurs annees qui lui etait accorde, a partir de 
!'expiration de ce delai ·et, notamment, a partir de !'expiration, le cas 
echeant, du delai supplementaire de cinq ans applicable aux brevets de 
produits mentionne ci-dessus), celui-ci doit rejeter Ia demande ou 
delivrer le brevet, mais ii doit ce faisant appliquer (retroactivement) 
les criteres de brevetabilite enonces dans I' Accord sur les AD PIC; si 
Ia demande est acceptee, le brevet est delivre "pour le reste de Ia duree 
de validite du brevet" (voir !'article 70, paragraphe 8). Cette duree est 
d'au moins 20 ansa compter de Ia date de depot de Ia demande (voir 
!'article 33), et le "reste" est represente par Ia periode qui commence 
le jour ou le brevet est delivre et qui se tennine le jour ou le delai de 
20 ans (au moins) expire. Toutefois, le membre doit accorder un 
"droit exclusif de commercialisation" concernant !'invention qui 
constitue I' objet de Ia demande si, apres le 1 er janvier 1995, une 
demande de brevet a ete deposee, un brevet a ete delivre et une 
approbation de commercialisation a ete obtenue - pour le meme 
produit - sur le territoire d'un autre membre. Ce droit de 
commercialisation sur le territoire du membre nait a Ia date 
d' obtention de l 'approbation de commercialisation sur le territoire 
meme du membre et s'eteint lorsque le membre rejette Ia demande de 
brevet deposee sur son territoire ou accorde le brevet demande, a ceci 
pres que lorsque Ia decision intervient plus de cinq ans apres 
!'obtention de !'approbation de commercialisation sur le territoire du 
pays membre, le droit de commercialisation sur ce territoire expire 
cinq annees apres Ia delivrance de !'approbation de commercialisation 
sur !edit territoire (voir !'article 70, paragraphe 9). 

145. Varietes vegeta/es. L' Accord sur les AD PIC dispose que "les 
Membres prevoiront Ia protection des varietes vegetales par des 
brevets, par un systeme sui generis efficace, ou par une combinaison 
de ces deux moyens" (article 27, paragraphe 3.b)): La Convention de 
Paris ne comporte pas de dispositions relatives aux varietes vegetales. 
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La Convention internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates (1961, revisee en 1972, 1978 et 1991, couramment appe!ee 
"Convention UPOV") prevoit un systeme sui generis, et un Etat ne 
peut devenir partie a la Convention UPOV que si le Conseil de 
I'UPOV juge sa h~gislation conforme aux dispositions de la 
convention (article 34.3)). 

146. L'article 28, intitule "Droits conferes", traite des questions 
ci-apres. 

147. Droits exclusifs. Cet article enumere les droits exclusifs qu'un 
brevet confere a son titulaire (paragraphe 1 ). La Convention de Paris 
ne contient pas de disposition correspondante, mais les legislations 
nationales des Etats qui y sont parties protegent generalement les 
memes droits. 

148. Transfer! de propriete; licences. L' Accord sur les ADPIC 
prevoit que le titulaire du brevet a "le droit de ceder, ou de transmettre 
par voie successorale, le brevet et de conclure des contrats de licence" 
(paragraphe 2). La Convention de Paris ne comporte pas de 
disposition correspondante, mais les Etats qui y sont parties 
reconnaissent generalement ces droits. 

149. :Oarticle 29, intitule "Conditions imposees aux deposants de 
demandes de brevets", traite des questions ci-apres. 

1 50. Divulgation. L 'Accord sur les AD PIC prevoit que "[l]es 
Membres exigeront du deposant d'une demande de brevet qu'il 
divulgue !'invention d'une maniere suffisamment claire et complete 
pour qu'une personne du metier puisse l'executer, et pourront exiger 
de lui qu'il indique la meilleure maniere d'executer !'invention 
connue de I' inventeur a Ia date du depot ou, dans les cas ou Ia priorite 
est revendiquee, a Ia date de priorite de Ia demande" (paragraphe 1 ). 
A toutes fins utiles, le meme resultat est obtenu grace a Ia disposition 
correspondante du Traite de cooperation en matiere de brevets ( 1970), 
ci-apres denomme "PCT" (traite administre par l'OMPI conclu 24 ans 
avant I' Accord sur les AD PIC et ratifie, au 22 mai 1996, par 85 des 
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Etats parties a Ia Convention de Paris) (article 5; regie 5.I.a)v)). La 
Convention de Paris ne comporte pas de disposition correspondante. 

151. Demandes et brevets etrangers correspondants. L'Accord sur 
les ADPIC dispose que "[l]es Membres pourront exiger du deposant 
d'une demande de brevet qu'il foumisse des renseignements sur les 
demandes correspondantes qu' il aura deposees et Ies brevets 
correspondants qui lui auront ete delivres a I'etranger" (paragraphe 2). 
La Convention de Paris permet aux pays qui y sont parties d'exiger 
"de celui qui fait uqe declaration de priorite [c'est-a-dire Ie deposant] 
Ia production d'une copie de Ia demande (description, dessins, etc.) 
deposee anterieurement" (article 40.3)). Les principales differences 
entre les deux dispositions sont que Ia Convention de Paris parle 
d'une "copie" de Ia demande, alors que I' Accord sur les AD PIC parle 
de "renseignements" sur toute demande etrangere et tout brevet 
etranger correspondants. 

152. L'article 30, intituh~ "Exceptions aux droits conferes", est 
Iibelle comme suit : "Les Membres pourront prevoir des exceptions 
limitees aux droits exclusifs conferes par un brevet, a condition que 
celles=ci ne portent pas atteinte de maniere injustifiee a !'exploitation 
normale du brevet ni ne causent un prejudice injustifie aux interets 
legitimes du titulaire du brevet, compte tenu des interets legitimes des 
tiers.". La Convention de Paris ne comporte pas de disposition 
correspondante, et cela n'est pas necessaire : ne traitant pas des droits 
exclusifs, elle n'a pas a prevoir d'exceptions aces droits. 

153. L'article 31 est intitule "Autres utilisations sans 
autorisation du detenteur du droit". L' Accord sur les ADPIC 
(article 31) et Ia Convention de Paris (article 5A.2) et 4)) contiennent 
tous deux des dispositions detaillees et relativement longues sur Ia 
possibilite pour les pouvoirs publics (sous le controle eventuel du 
pouvoir judiciaire dans le cas de I' Accord sur les ADPIC) d'autoriser 
)'utilisation d'une invention brevetee sans autorisation du titulaire du 
brevet. La Convention de Paris parle dans ce cas de licences 
"obligatoires". Certaines dispositions des deux traites sont similaires, 
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mais d'autres portent sur des questions differentes. Comme l' Accord 
sur les ADPIC prevoit que les membres doivent se conformer aux 
articles 1er a 12 de Ia Convention de Paris - ce qui englobe !'article 
5A.2) et 4) qui traite des licences obligatoires - le plus prudent serait 
d'integrer aux legislations nationales les dispositions des deux traites 
et de suivre, chaque fois qu'il est question de licence obligatoire, les 
dispositions pertinentes des deux traites. 

154. L'article 32, intitule "Revocation/decbeance", est libelle 
comme suit : "Pour toute decision concernant Ia revocation ou Ia 
decheance d'un brevet, une possibilite de revision judiciaire sera 
offerte.". La Convention de Paris ne comporte pas de disposition 
correspondante. 

155. L'article 33, intitule "Duree de Ia protection", est libelle 
comme suit : "La duree de Ia protection offerte ne prendra pas fin 
avant !'expiration d'une periode de 20 ans a compter de Ia date du 
dep6t.". La Convention de Paris ne comporte pas de disposition 
correspondante. 

156. L'article 34, intitule "Brevets de procede : charge de Ia 
preuve", traite de Ia question de Ia charge de Ia preuve dans les 
instances civiles pour atteinte aux droits sur un brevet protegeant un 
procede pennettant d'obtenir un produit ("brevet de procede"). La 
Convention de Paris ne comporte pas de disposition correspondante. 

Partie II, section 6, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"SCHEMAS DE CONFIGURATION (TOPOGRAPHIES) DE 

CIRCUITS INTEGRES" 

157. Cette section comprend quatre articles (articles 35 a 38). 

158. II faut se rappeler que Ia premiere partie de I' Accord sur les 
ADPIC (dispositions generales et principes fondameritaux), decrite au 
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debut du present texte, s'applique egalement aux schemas de 
configuration (topographies) de circuits integres. 

159. La Convention de Paris ne contient pas de dispositions traitant 
expressement des schemas de configuration (topographies) de circuits 
integres. 

160. L'article 35, intitule "Rapports avec Ie Traite IPIC", 
incorpore une partie du Traite IPIC dans l' Accord sur les ADPIC. 

161. "Traite IPIC" s'entend du "Traite sur la propriete intellectuelle 
en matiere de circuits integres". Le Traite IPIC a ete adopte au cours 
d'une conference diplomatique organisee par l'OMPI, qui s'est tenue 
a Washington en 1989. Ce traite n'etait pas encore entre en vigueur 
au 22 mai 1996. 

162. Incorporation, par renvoi, de certaines parties du Traite IP JC. 
L'article 35 de I' Accord sur les ADPIC prevoit que "[l]es Membres 
conviennent d'accorder la protection des schemas de configuration 
(topographies) de circuits integres (denommes dans le present accord 
[Accord · sur les ADPIC] les 'schemas de configuration') 
confonnement aux articles 2 a 7 (sauf le paragraphe 3 de l' article 6), a 
!'article 12 et au paragraphe 3 de !'article 16 du Traite sur la propriete 
intellectuelle en matiere de circuits integres et, en outre, de respecter 
les dispositions ci-apres [c'est-a-dire les articles 36, 37 et 38 de 
l' Accord sur les ADPIC]". 

163. Les dispositions du Traite IPIC que les membres de l'OMC 
sont tenus d'observer traitent des questions suivantes : les definitions, 
notamment celles de "circuit integre" et de "schema de configuration 
(topographie)" (article 2), !'obligation de proteger les schemas de 
configuration (topographies) de circuits integres (article 3), Ia forme 
juridique de Ia protection (sui generis ou propriete industrielle ou droit 
d'auteur) (article 4), le traitement national (article 5), les actes qui 
necessitent, et ceux qui ne necessitent pas, I' autorisation du titulaire 
du droit (article 6.1) et 2)), Ia vente et Ia distribution de circuits 
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integres illicites acquis de bonne foi (article 6.4)), l'epuisement des 
droits (article 6.5)), Ia faculte d'exiger !'exploitation ou 
!'enregistrement (article 7), la sauvegarde des obligations imposees 
aux Parties contractantes par les conventions de Paris ou de Berne 
(article 12) et la non-retroactivite (article 16.3)). 

164. Exclusion de certaines parties du Traite IP IC. Les dispositions 
de fond du Traite IPIC qui sont exclues de 1' Accord sur les ADPIC 
sont celles qui concernent les licences obligatoires (article 6.3)) et Ia 
duree de la protection (article 8). Ce demier article est libelle comme 
suit: "La duree de la protection est au mains de huit ans.". 

165. L'article 36, intitule "Portee de Ia protection", ressemble 
beaucoup a !'article 6.l)a)ii) du Traite IPIC, a cette difference pres 
qu'il etend la protection aux articles incorporant un circuit integre qui 
com porte lui-meme un schema de configuration protege. L' article 6 
du Traite IPIC a pour titre "Portee de la protection", et l'alinea 1) de 
cet article a pour titre "Actes necessitant l'autorisation du titulaire". 
Ces actes sont, dans les deux traites, la reproduction (incorporee par 
renvoi a 1' Accord sur les ADPIC), !'importation, la vente et tout autre 
type de distribution a des fins commerciales. 

166. L'article 37 est intitule "Actes ne necessitant pas 
l'autorisation du detenteur du droit". Son paragraphe 1 ressemble 
a )'article 6.4) du Traite IPIC, a ceci pres que )'article 37 de 1' Accord 
sur les ADPIC vise egalement les articles incorporant un circuit 
integre qui ~omporte lui-meme un schema de configuration protege et 
prevoit, dans le cas de schemas de configuration illicites acquis de 
bonne foi, que les stocks disponibles ou commandes avant qu'il ne 
soit notifie de maniere suffisante que le schema de configuration est 
reproduit de fayon illicite peuvent etre importes, vendus ou distribues 
moyennant paiement d'une redevance raisonnable au detenteur du 
droit. 

167. Le paragraphe 2 de l'article 37 traite des licences obligatoires, 
qui, comme il est indique plus haut, font l'objet, dans Ie Traite IPIC, 
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d'une disposition (article 6.3)) qui ne figure pas dans I' Accord sur les 
ADPIC. Cette question est reglee differemment dans les deux traites, 
Ia difference principale etant que I' Accord sur les AD PIC, en ce qui 
concerne les schemas de configuration (topographies) de circuits 
integres, n'autorise les licences obligatoires qu'a des fins j:mbliques 
non commerciales ou pour remedier a une pratique 
anticoncurrentielle, sous reserve des details de procedure (voir 
!'article 37, paragraphe 2, qui renvoie, mutatis mutandis, a !'article 31 
relatif aux licences obligatoires en matiere de brevets), alors que le 
Traite IPIC, s'il entrait en vigueur, autoriserait les licences 
obligatoires (sous reserve de prescriptions procedurales moins 
detaillees) Jorsque cela est "necessaire pour sauvegarder un objectif 
national considere comme vital par [l'autorite qui delivre Ia licence]" 
(article 6.3)a)) ou "afin d'assurer Ia libre concurrence et d'empecher 
des abus de Ia part du titulaire" (article 6.3)b)). 

168. L'article 38, intitule "Duree de Ia protection", remplace Ia 
duree minimale de huit ans prevue a !'article 8 du Traite IPIC par une 
duree minimale de 10 ans. Le point de depart de ce delai de I 0 ans 
fait !'objet d'une reglementation detaillee. L' Accord sur les ADPIC 
prevoit egalement que, en tout etat de cause, "un Membre pourra 
disposer que Ia protection prendra fin 15 ans apres Ia creation du 
schema de configuration" (paragraphe 3). 

Partie II, section 7, de I' Accord sur les AD PIC, intituh~e 
"PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

NON DIVULGUES" 

169. Cette section comprend un seul article (article 39). 

170. II faut se rappeler que Ia premiere partie de I' Accord sur Jes 
ADPlC (dispositions generales et principes fondamentaux), decrite au 
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debut du present texte, s'applique egalement aux "renseignements non 
divulgues" (tennes utilises dans le titre de la section). 

171. La Convention de Paris ne contient pas de dispositions traitant 
expressement de la protection des renseignements non divulgues, mais 
son article 10bis sur la concurrence deloyale prevoit qu'une protection 
doit etre assuree contre tout acte de concurrence contraire aux usages 
honnetes en matiere industrielle ou commerciale. 

172. Renvoi a Ia Convention de Paris. L'Accord sur les ADPIC lie 
Ia protection des renseignements non divulgues a la Convention de 
Paris, traitant cette protection comme un cas particulier de protection 
contre Ia concurrence deloyale. L'Accord sur les ADPIC est ainsi 
libelle de Ia maniere suivante : "En assurant une protection effective 
contre Ia concurrence deloyale confonnement a !'article 10bis de Ia 
Convention de Paris (1967), les Membres protegeront les 
renseignements non divulgues confonnement au paragraphe 2 et les 
donnees communiquees aux pouvoirs publics ou a leurs organismes 
conformement au paragraphe 3." (paragraphe 1). 

173. Objet de Ia protection. La protection a pour objet les 
renseignements dont une personne physique ou morale a licitement le 
controle, qui sont secrets, qui ont une valeur commerciale parce qu'ils 
sont secrets et qui ont fait I' objet, de la part de la personne qui en a 
licitement le controle, de dispositions raisonnables, compte tenu des 
circonstances, destinees a les garder secrets (paragraphe 2). Ces 
renseignements sont parfois appeles "secrets de fabrication" ou 
"secrets d'affaires", mais ces expressions ne sont pas utilisees dans 
I' Accord sur les AD PIC. Les renseignements y sont definis comme 
secrets "en ce sens que, dans leur globalite ou dans la configuration et 
!'assemblage exacts de leurs elements, ils [les renseignements] ne sont 
pas generalement connus de personnes appartenant aux milieux qui 
s'occupent normalement du genre de renseignements en question ou 
ne leur sont pas aisement accessibles" (paragraphe 2.a)). 
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174. Protection. La protection consiste a offtir aux personnes 
physiques et morales "Ia possibilite d'emp~cher que des 
renseignements licitement sous leur controle ne soient divulgues a des 
tiers ou acquis ou utilises par eux sans leur consentement et d'une 
maniere contraire aux usages commerciaux honn~tes, sous reserve que 
ces renseignements" correspondent aux criteres indiques ci-dessus 
(paragraphe 2). 

175. On trouve dans Ia note de bas de page n° 10 du paragraphe 2 
des exemples de divulgation "d'une maniere contraire aux usages 
commerciaux honn~tes" (rupture de contrat; abus de conflance; 
incitation au delit; acquisition de renseignements non divulgues par 
des tiers qui savaient que ladite acquisition impliquait des pratiques 
contraires aux usages commerciaux honn~tes ou qui ont fait preuve 
d'une grave negligence en !'ignorant). Le paragraphe 3 contient des 
dispositions portant tout specialement sur Ia protection de donnees 
resultant d'essais relatifs aux produits pharmaceutiques et aux 
produits chimiques pour !'agriculture. 

Partie II, section 8, de I' Accord sur les ADPIC, intitulee 
"CONTROLE DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES 

DANS LES LICENCES CONTRACTUELLES" 

176. Cette section comprend un seul article (article 40), dont le 
premier paragraphe est libelle comme suit : "Les Membres 
conviennent que certaines pratiques ou conditions en matiere de 
concession de licences touchant aux droits de propriete intellectuelle 
qui limitent Ia concurrence peuvent avoir des effets prejudiciables sur 
les echanges et entraver Ie transfert et Ia diffusion de technologie.". 
Les dispositions de cet article autorisent les membres a legiferer et a 
prendre d'autres mesures contre !'usage abusif des droits de propriete 
intellectuelle (voir le paragraphe 2), et prevoient des consultations 
obligatoires entre deux membres, a Ia demande de l'un ou de !'autre, 
lorsque le ressortissant de l'un est accuse de se livrer a des pratiques 
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anticoncurrentielles sur Ie territoire de l'autre (voir les paragraphes 3 
et 4). 

177. La Convention de Paris ne cornporte pas de dispositions 
correspondantes. 
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Partie III de I' Accord sur les ADPIC, intitulee 
"MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS 

DE PROPRIETE INTELLECTUELLE" 

178. Cette partie de I' Accord sur les ADPIC comporte cinq sections 
(obligations generales, procedures et mesures correctives civiles et 
administratives, mesures provisOires, prescriptions speciales 
concernant les mesures a Ia frontiere, procedures penates) et 21 
articles (articles 41 a 61 ). Chaque section est presentee separement. 

Partie III, section 1, de I' Accord sur les ADPIC, intituh'ie 
"OBLIGATIONS GENERALES" 

179. Cette section comprend un seul article (article 41) qui enonce 
les principes regissant toutes les procedures de sanction des droits 
prevues dans cette partie de 1' Accord sur les ADPIC. 

180. Procedures de sanction des droits dans le cadre de I 'Accord 
sur les ADPIC. L' Accord sur les ADPIC oblige ses membres a 
prevoir des procedures efficaces pour faire respecter tous les droits de 
propriete intellectuelle vises dans !'accord (ces proce.dures sont 
ci-apres designees sous !'expression "sanction des droits"). Les 
procedures en question doivent comprendre des mesures correctives 
rapides destinees a prevenir toute atteinte et des mesures constituant 
un moyen de dissuasion contre toute atteinte ulterieure, et elles ne 
doivent pas creer d'obstacles au commerce legitime ni permettre 
d'abus (paragraphe 1). Elles doivent etre loyales et equitables, ne 
doivent pas etre inutilement complexes ou coOteuses et ne doivent pas 
comporter de delais deraisonnables ni entralner des retards injustifies 
(paragraphe 2). Les decisions quant au fond doivent etre mises a 
disposition, s'appuyer exclusivement sur des elements de preuve sur 
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lesquels les parties ont eu Ia possibilite de se faire entendre 
(paragraphe 3) et ~tre sujettes (sauf en cas d'acquittement dans une 
affaire penale) a une revision judiciaire (paragraphe 4). Toutefois, 
I' Accord sur les ADPIC etablit clairement qu'un membre n'est pas 
tenu de mettre en place un systeme judiciaire particulier de sanction 
des droits de propriete intellectuelle ni de modifier Ia repartition des 
ressources entre les moyens de faire respecter lesdits droits et les 
moyens de faire respecter Ia loi en general (paragraphe 5). 

181. Procedures de sanction des droits dans /e cadre des traites 
administres par l'OMPI. Uncertain nombre de traites administres par 
l'OMPI contiennent des dispositions exigeant indirectement Ia prise 
de mesures de sanction des droits appropriees, en ce sens qu'ils 
obligent les pays parties a adopter les mesures necessaires pour 
assurer !'application du traite. C'est le cas, par exemple, de 
l'article 25 de Ia Convention de Paris, de I' article 36 de Ia Convention 
de Berne et de l'article 26 de Ia Convention de Rome. En outre, 
plusieurs de ces traites contiennent des dispositions relatives a la 
sanction des droits dans le domaine de Ia propriete intellectuelle qui 
est vise par le traite. Ces dispositions font l'objet des 
quatre paragraphes ci-apres. 

182. Droit d'auteur. En vertu de la Convention de Berne, il existe 
une presomption quant a l'identite de Ia personne admise devant les 
tribunaux des pays de l'union a exercer des poursuites contre les 
contrefacteurs pour faire en sorte que les droits vises par Ia convention 
soient proteges (article 15). De plus, toute reuvre contrefaite peut etre 
saisie dans un pays de l'Union de Berne ou l'reuvre originate a droit a 
une protection, conformement a Ia legislation de ce pays 
(articles 13.3) et 16; la question de la saisie des reuvres importees est 
examinee plus loin). 

183. Marques de produits, noms commerciaux, etc .. En vertu de la 
Convention de Paris, les pays de l'union s'engagent a assurer aux 
ressortissants des autres pays de l'union des recours Iegaux appropries 
pour reprimer efficacement certains actes interdits par la convention 
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(article 10ter.1)). En particulier, tout produit importe dans un pays, 
des lors qu'il porte illicitement une marque de fabrique ou de 
commerce ou un nom commercial ou en cas d'utilisation directe ou 
indirecte d'une indication fausse concernant Ia provenance du produit 
ou I'identite du producteur, fabricant ou commeryant, doit etre saisi 
dans le pays oil !'apposition illicite a eu lieu (article 9.2) et article 
10.1 )). La saisie do it etre effectuee conformement a Ia legislation 
interieure de chaque pays (article 9.3)) et uniquement si cette 
legislation l'autorise (article 9.5) et 6)). 

184. Indications geographiques. L' Arrangement de Madrid 
(indications de provenance) prevoit que Ia saisie de "[t]out produit 
portant une indication fausse ou fallacieuse par laquelle un des pays 
auxquels s'applique le present Arrangement, ou un lieu situe dans l'un 
d'entre eux, serait directement ou indirectement indique comme pays 
ou comme lieu d'origine", doit etre "effectuee dans. le pays oil 
!'indication fausse ou fallacieuse de provenance aura ete apposee ou 
dans celui oil aura ete introduit le produit muni de cette indication 
fausse ou fallacieuse" (article 1.1) et 2)). Quant a !'Arrangement de 
Lisbonne, il dispose que "[J]es poursuites necessaires pour assurer Ia 
protection des appellations d'origine pourront etre exercees, dans 
chacun des pays de !'Union particuliere, suivant Ia legislation 
nationale: 1 o ala diligence de I' Administration competente ou a Ia 
requete du Ministere public; 2° par toute partie interessee, personne 
physique ou morale; publique ou privee" (article 8). 

185. Concurrence deloyale. En vertu de !'article 10ter.l) de Ia 
Convention de Paris, "[l]es pays de l'Union s'engagent a assurer aux 
ressortissants des autres pays de !'Union des recours legaux 
appropries pour reprimer efficacement" certains actes. 11 s'agit 
notamment des actes de concurrence deloyale tels qu'ils sont definis a 
!'article I Obis de Ia convention. 
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Partie III, section 2, de I' Accord sur les AD PIC, intituh~e 
"PROCEDURES ET MESURES CORRECTIVES 

CIVILES ET ADMINISTRATIVES" 

186. Cette section comprend huit articles (articles 42 a 49). Les 
traites administres par l'OMPI ne comportent aucune disposition 
correspondante. 

187. En vertu de Particle 42, intituh~ "Procedures loyales et 
equitables", les titulaires de droits doivent avoir acces aux procedures 
judiciaires civiles destinees a faire respecter les droits de propriete 
intellectuelle, sous reserve des principes generaux enonces dans Ia 
section I decrite precedemment. En particulier, les defendeurs ont Ie 
droit d' etre in formes en temps opportun par un avis ecrit foumissant 
des details suffisants sur les allegations, et les deux parties doivent 
etre autorisees a se faire representer par un conseil juridique 
independant, a ne pas se voir imposer de prescriptions excessives en 
matiere de comparution personnelle obligatoire, et etre habilitees a 
justifier leurs allegations et a presenter tous les elements de preuve 
pertinents. Les membres sont par ailleurs tenus de procurer aux 
parties un moyen d'identifier et de proteger les renseignements 
confidentiels au cours de Ia procedure civile, a moins que cela ne soit 
contraire aux prescriptions constitutionnelles existantes. 

188. Conformement a l'article 43, intitule "Elements de preuve", 
les membres doivent conferer a leurs autorites judiciaires le pouvoir 
d'ordonner que certains elements de preuve soient mis a Ia disposition 
du tribunal et de Ia partie adverse, sous reserve, dans les cas 
appropries, de Ia protection des renseignements confidentiels 
(paragraphe I), et d'etablir des determinations sur Ia base de 
renseignements incomplets lorsqu'une partie ne fournit pas les 
renseignements necessaires dans un delai raisonnable ou entrave 
notablement une procedure, bien qu'il doive etre menage aux deux 
parties Ia possibilite de se faire entendre au sujet des elements de 
preuve dont il est tenu compte dans les faits (paragraphe 2). 
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189. En vertu de l'article 44, intituh! "lnjonctions", un membre 
doit conferer a ses autorites judiciaires le pouvoir d'ordonner a une 
partie de cesser de porter atteinte a un droit. De telles ordonnances 
(denommees "injonctions" dans !'accord) doivent pouvoir etre 
rendues pour empecher !'importation de marchandises qui impliquent 
une atteinte a un droit de propriete intellectuelle, mais pas 
obligatoirement dans des cas ou I' objet portant atteinte ace droit a ete 
acquis ou commande par une personne ne sachant pas ou n' ayant pas 
de motifs raisonnables de savoir que !edit objet portait atteinte a ce 
droit (paragraphe 1). La possibilite de prononcer des injonctions n'est 
pas necessaire dans le cas d'une utilisation par les pouvoirs publics ou 
des tiers autorises par ceux-ci (licences obligatoires) mais une 
remuneration conforme aux dispositions relatives aux licences 
obligatoires (voir !'article 31.h) de I' Accord sur les AD PIC) doit etre 
prevue. Dans le cas ou ces injonctions sont incompatibles avec Ia 
legislation d'un membre, il doit etre possible d'obtenir des jugements 
declaratifs et une compensation adequate (paragraphe 2). 

190. Aux termes de l'article 45, intitule "Dommages-interets", un 
membre doit conferer a ses autorites judiciaires le pouvoir d'ordonner 
le versement de dommages-interets adequats en reparation du 
dommage que le titulaire du droit a subi lorsque le contrevenant s'est 
livre a une activite portant atteinte a un droit en le sachant ou en ayant 
des motifs raisonnables dele savoir (paragraphe 1), et d'ordonner au 
contrevenant. de payer au titulaire du droit les frais, qui pourront 
comprendre les honoraires d'avocat (paragraphe 2). Par 'ailleurs, un 
membre peut conferer a ses autorites judiciaires le pouvoir·d'ordonner 
le recouvrement des benefices ou le paiement des dommages-interets 
preetablis meme si le contrevenant ne savait pas qu'il portait atteinte a 
un droit (paragraphe 2). 

191. L'article 46, intitule "Autres mesures correctives", dispose 
que, pour empecher que des atteintes soient portees a des droits, un 
membre doit conferer a ses autorites judiciaires le pouvoir d'ordonner 
que les marchandises portant atteinte a des droits ainsi que les 
materiaux et instruments ayant servi a leur creation soient ecartes des 
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circuits commerciaux ou detruits sans dedommagement (sous reserve 
de restrictions constitutionnelles), compte tenu de Ia necessite d'un 
equilibre entre Ia gravite de l'atteinte et les mesures correctives 
ordonnees ainsi que des interets des tiers. Pour permettre 
!'introduction des marchandises en question dans les circuits 
commerciaux, il ne suffit pas que le contrevenant retire simplement Ia 
marque apposee de maniere illicite. 

192. L'article 47, intitule "Droit d'iuformation'' est libelle ainsi : 
"Les Membres pourront disposer que les autorites judiciaires seront 
habilitees a ordonner au contrevenant, a moins qu'une telle mesure ne 
soit disproportionnee a Ia gravite de l'atteinte, d'informer le detenteur 
du droit de l'identite des tiers participant a Ia production et a Ia 
distribution des marchandises ou services en cause, ainsi que de leurs 
circuits de distribution." 

193. Aux termes de l'article 48, intitule "lndemnisation du 
defendeur", un membre doit conferer a ses autorites judiciaires le 
pouvoir d'ordonner a une partie ayant demande abusivement Ia prise 
de mesures de sanction des droits de verser a Ia partie lesee un 
dedommagement adequat et de payer les frais du defendeur, qui 
pourront comprendre les honoraires d'avocat (paragraphe 1). De plus, 
Ies autorites et les agents publics ne peuvent etre degages de leur 
responsabilite dans le cadre de !'administration de toute loi 
sanctionnant les droits que dans les cas oil ils auront agi ou eu 
I' intention d'agir de bonne foi (paragraphe 2). 

194. L'article 49, intitule "Procedures administratives", dispose 
que Ies procedures administratives pouvant aboutir a Ia prise d'une 
mesure corrective civile doivent etre conformes aux principes enonces 
dans cette section. 
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Partie III, section 3, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"MESURES PROVISOIRES" 

195. Cette section comprend un seul article (article 50). 

196. Genera/ites. Cette section de I' Accord sur les ADPIC prevoit 
certaines procedures, ainsi que des directives qui leur sont applicables, 
en vertu desquelles les autorites judiciaires doivent etre habilitees a 
ordonner !'adoption de mesures provisoires rapides et efficaces pour 
empecher qu'un acte portant atteinte a un droit de propriete 
intellectuelle ne soit commis et, en particulier, pour empecher 
!'introduction de marchandises portant atteinte a ce droit dans les 
circuits commerciaux (paragraphe 1 ). 

197. Particularites. En resume, cette section exige des membres 
qu'ils conferent a leurs autorites judiciaires, dans le cadre de telles 
procedures, le pouvoir d'ordonner Ia sauvegarde des elements de 
preuve pertinents (paragraphe 1), d'adopter des mesures provisoires 
dans certains cas, avant que !'autre partie n'ait le droit d'etre entendue 
(paragraphe 2) du moment que celle-ci en est avisee sans delai et que 
le droit d'etre entendue lui est donne dans un delai raisonnable 
(paragraphe 4), d'exiger Ia production des elements de preuve et Ia 
constitution d'une caution (paragraphe 3), et d'ordonner au requerant 
de dedommager le defendeur dans le cas ou la determination finale 
etablit !'absence d'atteinte (paragraphe 7). Les membres peuvent 
conferer a leurs autorites judiciaires le pouvoir d'exiger du requerant 
Ia foumiture d'autres renseignements necessaires a !'identification des 
marchandises (paragraphe 5). Les autorites judiciaires des membres 
doivent abroger les mesures provisoires a Ia demande du defendeur, si 
une procedure n'est pas engagee dans uncertain delai (paragraphe 6). 
Toute procedure administrative pouvant aboutir a Ia prise de mesures 
provisoires doit etre conforme aux principes enonces dans cette 
section (paragraphe 8). 
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Partie III, section 4, de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERNANT LES 

MESURES A LA FRONTIERE" 

198. Cette section comprend I 0 articles (articles 51 a 60). 

199. L'article 51, intitule "Suspension de Ia mise en circulation 
par les autorites douanieres", etablit le fondement de cette section 
en disposant notamment que "[l]es Membres adopteront, 
conformement aux dispositions enoncees ci-apres, des procedures 
permettant au detenteur d'un droit qui a des motifs valables de 
souprronner que !'importation de marchandises de marque contrefaites 
ou de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur est 
envisagee, de presenter aux autorites administratives ou judiciaires 
competentes une demande ecrite visant a faire suspendre Ia mise en 
libre circulation de ces marchandises par les autorites douanieres". 
Deux notes de bas de page indiquent que !'application de ces 
procedures n'est pas obligatoire dans le cas de marchandises circulant 
a l'interieur d'une meme union douaniere, de marchandises mises sur 
le marche d'un autre pays par le titulaire du droit ou avec son 
consentement, et dans le cas de marchandises en transit. Les membres 
peuvent prevoir des procedures correspondantes a celles etablies dans 
cette section pour des marchandises qui impliquent d'autres atteintes a 
des droits de propriete intellectuelle et pour les marchandises 
destinees a I' exportation. 

200. Les neuf articles restants contiennent des directives detaillees 
auxquelles les mesures a Ia frontiere doivent etre conformes en ce qui 
concerne, en particulier, Ia demande d'une suspension de Ia mise en 
circulation par les autorites douariieres (article 52), l'exigence d'une 
caution ou garantie equivalente (article 53), Ia notification de Ia 
suspension a I'importateur et au requerant (article 54), Ia duree de Ia 
suspension (article 55), l'indemnisation de l'importateur et du 
proprietaire des marchandises (article 56), le droit du titulaire 
d'inspecter Jes marchandises et d'obtenir des informations sur les 
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importateurs et Ia quantite de marchandises visee (article 57), les 
procedures suivies lorsque des actions sont menees d'office (article 
58), Ia destruction ou Ia mise hors circuit des marchandises (article 
59). Cette section autorise egalement que les procedures en question 
ne soient pas appliquees a certaines petites quantites de marchandises 
n'ayant pas un caractere commercial (article 60). 

201. Mesures a Ia frontiere prescrites dans les traites administres 
par l'OMPI. Plusieurs des traites administres par I'OMPI prevoient Ia 
saisie a !'importation de certaines marchandises portant atteinte a un 
droit. Les dispositions pertinentes sont decrites dans les trois 
paragraphes ci-apres. 

202. Droit d'auteur. En vertu de Ia Convention de Berne, les 
enregistrements d'reuvres musicales effectues conformement aux 
alineas I) et 2) de !'article 13 de Ia convention (autorisant 
!'application de licences non volontaires) et importes, sans 
autorisation des parties interessees, dans un pays oil ils ne seraient pas 
licites, peuvent y etre saisis (article 13.3)), et les exemplaires de 
contrefayon d' une reuvre, provenant d' un pays oil cette reuvre n' est 
pas protegee ou a cesse de l'etre, peuvent etre saisis dans un pays de 
!'union oil l'reuvre originate a droit a Ia protection legale, 
conformement a Ia legislation de ce pays (article 16). 

203. Marques de produits, noms commerciaux, etc. Conformement 
a Ia Convention de Paris, des recours legaux appropries doivent etre 
mis a disposition pour faire en sorte que tout produit, des lors qu'il 
porte illicitement une marque de fabrique ou de commerce ou un nom 
commercial, ou en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une 
indication fausse concernant Ia provenance du produit ou l'identite du 
producteur, fabricant ou commeryant, soit saisi a !'importation dans, 
ou sur le territoire de, ceux des pays de )'union dans lesquels cette 
marque ou ce nom commercial ont droit a Ia protection legale. La 
saisie doit avoir lieu a Ia requete, soit du ministere public, soit de toute 
autre autorite competente, soit d'une partie interessee, personne 
physique ou morale, conformement a Ia legislation interieure de 
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chaque pays et sous reserve d'etre autorisee par Iadite legislation 
(article 9.1), 3), 5) et 6), article 10.1) et article IOter.I)). 

204. Indications geographiques. L' Arrangement de Madrid 
(indications de provenance) dispose que "[t]out produit portant une 
indication fausse ou fallacieuse par laquelle un des pays auxquels 
s'applique le present Arrangement, ou un lieu situe dans l'un d'entre 
eux, serait directement ou indirectement indique comme pays ou 
comme lieu d'origine, sera saisi a !'importation dans chacun desdits 
pays" (article 1.1)). 

Partie III, section 5, de I' Accord sur les AD PIC, intituh~e 
"PROCEDURES PENALES" 

205. Cette section comprend un seul article (article 61) qui enonce 
les principes regissant les procedures penales applicables a certains 
types d'atteinte. L'accord exige notarnment que les membres 
prevoient des procedures penales et des peines pour les actes deliberes 
de contrefa~on de marque de fabrique ou de commerce ou de piratage 
portant atteinte a un droit d'auteur, commis a une echelle 
commercial e. Ces peines doivent inclure l' emprisonnement et/ou des 
amendes suffisantes pour etre dissuasives et, dans les cas appropries, 
la saisie, la confiscation et Ia destruction des marchandises en cause et 
des materiaux et instruments connexes. Par ailleurs, les membres 
peuvent prevoir des procedures penales et des peines applicables a 
d'autres actes portant atteinte a des droits de propriete intellectuelle, 
en particulier lorsqu'ils sont commis deliberement et a une echelle 
commerciale. Les traites administres par I'OMPI ne prevoient aucune 
procedure ni sanction penale mais ne les interdisent pas. 

72 



Partie IV de I' Accord sur les ADPIC, intitulee 
"ACQUISITION ET MAINTIEN DES DROITS DE 

PROPRIETEINTELLECTUELLE 
ET PROCEDURES INTER PARTES Y RELATIVES" 

206. Cette partie de I' Accord sur les AD PIC comprend un seul 
article (article 62). En bref, elle fixe les principes tendant ace que les 
formalites et procedures concernant !'acquisition et le maintien des 
droits de propriete intellectuelle existant sur le territoire d'un membre 
soient raisonnables et que les decisions administratives definitives 
prises par un membre fassent generalement !'objet d'un controle de 
l'autorite judiciaire ou parajudiciaire. 

207. Parmi les traites administres par I'OMPI, ce sont 
particulierement le PCT, le TL T, I' Arrangement de Madrid et le 
protocole relatif a cet arrangement, ainsi que I' Arrangement de La 
Haye qui traitent des formalites d'acquisition et de maintien, 
respectivement des brevets, des marques et des dessins et modeles 
industriels. Les dispositions de ces traites sont beaucoup plus 
detaillees que celles de I' Accord sur les ADPIC, lequel vise plus a 
enoncer des principes qu'a preciser leurs modalites d'application. 

208. II semble qu'il n'y ait aucune contradiction entre les principes 
de I' Accord sur les ADPIC et les dispositions des traites administres 
par l'OMPI en ce qui conceme !'acquisition et le maintien des droits 
de propriete intellectuelle, ceux-ci completant d'ailleurs celui-la. 
Toutefois, de nombreux membres de l'OMC devront modifier leur 
legislation nationale pour Ia rendre conforme aux prescriptions de 
I' Accord sur les ADPIC. Sont particulierement concernes Ies Etats 
qui ne sont pas encore parties aux traites administres par l'OMPI. 
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Partie V de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"PREVENTION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS" 

209. Cette partie de I' Accord sur les ADPIC comprend deux articles 
(articles 63 et 64). 

210. L'article 63, intitule "Transparence", com porte quatre 
paragraphes. 

211. Publication des lois, etc. Le paragraphe 1 fait obligation aux 
membres de publier (ou, lorsque ce n'est pas possible, de mettre a Ia 
disposition du public) leurs lois, reglements, decisions judiciaires et 
administratives definitives et d'application generate, et les accords 
bilateraux entre membres relatifs a !'objet de I' Accord sur les ADPIC. 
Les conventions de Paris et de. Berne ne com portent pas de 
dispositions correspondantes, mais Ia plupart des Etats, pour ne pas 
dire tous, procedent, comme ils le font depuis longtemps, a cette 
publication. 

212. Notification des lois et reglements, etc. La premiere phrase du 
paragraphe 2 dispose que "[l]es Membres notifieront les lois et 
reglementations mentionnees au paragraphe 1 au Conseil des ADPIC 
pour !'aider dans son examen du fonctionnement du present accord". 

213. La Convention de Berne prevoit que "[c]haque pays de !'Union 
[de Berne] communique aussitot que possible au Bureau international 
le texte de toute nouvelle loi ainsi que tous textes officiels concernant 
Ia protection du droit d'auteur" (article 24.2)); Ia Convention de Paris 
comporte une disposition similaire en ce qui concerne les lois et les 
textes officiels concernant Ia protection de Ia propriete industrielle 
(voir !'article 15.2)). Ainsi, les Etats parties a Ia fois a !'Accord sur 
les ADPIC eta Ia Convention de Paris ou a Ia Convention de Berne, 
ou a ces deux conventions, devront communiquer certains textes aussi 
bien a l'OMC qu'a l'OMPI. Compte tenu des risques de double 
emploi, une solution est envisagee dans Ia deuxieme phrase du 
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paragraphe considere (paragraphe 2) de !'Accord sur les ADPIC, qui 
est libellee comme suit : "Le Conseil [des ADPIC] tentera de reduire 
au minimum Ia charge que !'execution de cette obligation representera 
pour les Membres et pourra decider de supprimer !'obligation de lui 
notifier directement ces lois et reglementations si des consultations 
avec l'OMPI au sujet de l'etablissement d'un registre commun des 
lois et reglementations aboutissent.". Cette disposition de I' Accord 
sur les AD PIC a ete mise en reuvre dans !'article 2 de I' Accord entre 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle et 
!'Organisation mondiale du commerce, qui est decrit au paragraphe 
232 ci-apres. En vertu de cet article, les membres de l'OMC peuvent 
notifier initialement leurs lois ou reglements au Conseil des ADPIC en 
envoyant une declaration qui fait reference a des textes existant deja 
dans Ia collection de l'OMPI. De plus, l'OMPI recevra et conservera 
dans sa collection des exemplaires de toutes les lois et de tous les 
reglements notifies dans le cadre de 1' Accord sur les AD PIC, et mettra 
ceux-ci a Ia disposition du public. 

214. Les conventions de Berne et de Paris prevoient egalement que 
le Bureau international doit rassembler et publier les informations 
concernant, respectivement, Ia protection du droit d'auteur et Ia 
protection de Ia propriete industrielle (voir Ia premiere phrase de 
!'article 24.2) de Ia Convention de Berne et de !'article 15.2) de Ia 
Convention de Paris). 

215. Alors qu'il semble aller de soi, dans !'Accord sur les ADPIC, 
que le Conseil des ADPIC est charge de rassembler les lois et 
reglements qui lui sont notifies (sans quoi le Conseil des ADPIC ne 
pourrait pas contrl>ler le fonctionnement de I' Accord sur les ADPIC), 
I' Accord sur les ADPIC ne fait pas obligation au conseil de publier 
quelque information que ce soit concernant Ia protection du droit 
d'auteur et de Ia propriete industrielle. 

216. Notification des emblemes d'Etat, etc. L'article 6ter de Ia 
Convention de Paris donne aux Etats parties a cette convention Ia 
possibilite de communiquer au Bureau international leurs emblemes 
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d'Etat et leurs signes et poin~ons officiels de controle et de garantie. 
Cette communication vise a proteger ces emblemes, etc., contre leur 
utilisation comme marque ou a des fins commerciales. La description 
qui precede ne reprend que les elements essentiels de !'article 6ter. 

217. La troisieme phrase du deuxieme paragraphe de !'article 63 de 
1' Accord sur les ADPIC est libellee ainsi : "Par ailleurs, le Conseil 
[des ADPIC] etudiera a cet egard [reference aux consultations avec 
l'OMPI] toute mesure qui pourrait etre requise en ce qui concerne les 
notifications a presenter conformement aux obligations imposees par 
le present accord qui decoulent des dispositions de !'article 6ter de Ia 
Convention de Paris (1967).". L'article 3 de 1' Accord entre 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle et 
!'Organisation mondiale du commerce, qui est decrit au paragraphe 
232 ci-apres, met en ceuvre cette disposition de 1' Accord sur les 
ADPIC en etablissant que les "procedures relatives a. Ia 
communication des emblemes et a Ia transmission des objections en 
vertu de 1' Accord sur les ADPIC sont administrees par le Bureau 
international [de l'OMPI] de maniere conforme aux procedures 
applicables en vertu de !'article 6ter de Ia Convention de Paris 
(1967)". 

218. Autres informations. Les paragraphes 3 et 4 precisent et 
restreignent les obligations des membres prevues aux paragraphes I et 
2. 

219. L'article 64 est intitule "Reglement des differends". Etant 
donne que les organes directeurs de l'OMPI devraient, tors de leurs 
sessions de septembre 1996, prendre des decisions relatives aux 
projets de !'Organisation concernant )'elaboration d'un systeme OMPI 
de reglement des differends entre Etats en matiere de propriete 
intellectuelle, et que ces decisions permettront probablement de mieux 
apprehender les eventuels rapports entre ce systeme (qui n'est pour 
)'instant qu'a l'etat de projet), le systeme de reglement des differends 
de I'OMC et le systeme de reglement des differends de Ia Cour 
internationale de justice, dont Ia competence est definie dans Ia 
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Convention de Berne (article 33) et Ia Convention de Paris (article 
28), cette question sera traitee dans une version ulterieure du present 
texte. 
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Partie VI de I' Accord sur les AD PIC, intitulee 
"DISPOSITIONS TRANSITOIRES" 

220. Cette partie de I' Accord sur les ADPIC comprend trois articles 
(articles 65 a 67). 

221. Les articles 65 et 66, intitules "Dispositions transitoires" et 
"Pays Ies moins avances Membres", indiquent les dates a partir 
desquelles Ies membres seront tenus d'appliquer les dispositions de 
I' Accord sur les ADPIC. En simplifiant quelque peu et en presentant 
les chases differemment, on peut dire ce qui suit : 

i) n'importe quel pays appartenant a Ia categorie des 
pays les moins avances peut differer !'application de !'Accord sur les 
ADPIC - a )'exception des dispositions concernant le traitement 
national et le traitement de Ia nation Ia plus favorisee - jusqu'au 
1 er janvier 2006; le pays concerne peut toutefois demander une 
prorogation de ce delai au Conseil des ADPIC (article 66, paragraphe 
1); 

ii) tout pays en developpement membre 
(n'appartenant pas a Ia categorie des pays les moins avances) peut 
differer !'application de !'Accord sur les ADPIC- a !'exception des 
dispositions concernant le traitement national et le traitement de Ia 
nation Ia plus favorisee et des obligations decoulant des paragraphes 8 
et 9 de !'article 70- jusqu'au 1 er janvier 2000 (article 65, paragraphe 
2), voire jusqu'au 1 er janvier 2005 (soit cinq annees de plus), dans 
certains cas, en matiere de brevets de produits (article 65, paragraphe 
4); 

iii) tout pays membre (n'appartenant pas a Ia categorie 
des pays les moins avances ou des pays en developpement) "dont le 
regime d'economie planifiee est en voie de transformation en une 
economie de marche axee sur Ia libre entreprise, et qui entreprend une 
reforme structurelle de son systeme de propriete intellectuelle et se heurte 
a des problemes sptkiaux dans !'elaboration et Ia mise en reuvre de lois et 
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reglementations en matiere de propriete intellectuelle" peut differer 
!'application de l' Accord sur les ADPIC - a I' exception des dispositions 
concernant le traitement national et le traitement de la nation la plus 
favorisee et des obligations decoulant des paragraphes 8 et 9 de 
I' article 70- jusqu'au 1 er janvier 2000 (article 65, paragraphe 3); 

iv) tout membre n'appartenant pas a l'une des trois 
categories decrites aux points i), ii) et iii) ci-dessus a !'obligation 
d'appliquer !'Accord sur les ADPIC depuis le 1er janvier 1996 (article 
65, paragraphe 1 ); 

v) tout membre appartenant a l'une des quatre 
categories decrites ci-dessus (c'est-a-dire n'importe quel membre de 
l'OMC) a !'obligation d'appliquer les dispositions de I' Accord sur les 
ADPIC concernant le traitement national et le traitement de Ia nation 
Ia plus favorisee. depuis le I er janvier 1996. 

222. Tout membre qui invoque le benefice des _peri odes de transition 
decrites ci-dessus doit faire en sorte "que les modifications apportees 
a ses lois, reglementations et pratiques pendant cette periode n'aient 
pas pour effet de rendre celles-ci moins compatibles avec les 
dispositions du present accord [l' Accord sur les ADPIC]" (article 65, 
paragraphe 5); c'est ce que I' on peut appeler la disposition de "statu 
quo" ou de "non-retrogression". 

223. L'article 67, intitule "Cooperation technique", fait 
obligation aux pays developpes membres de fournir, sur demande et 
selon des modalites et a des conditions mutuellement convenues, une 
cooperation technique et financiere aux pays en developpement et aux 
pays les moins avances membres pour faciliter !'application, par ces 
pays, de l' Accord sur les AD PIC. 

224. En ce qui concerne les pays les moins avances, le paragraphe 2 
de !'article 66 de l' Accord sur les ADPIC fait obligation aux pays 
developpes membres d'offrir "des incitations aux entreprises et 
institutions sur leur territoire afin de promouvoir et d'encourager le 
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transfert de technologie vers les pays les moins avances Membres 
pour leur permettre de se doter d'une base technologique solide et 
viable". 

225. Il est a noter que l'OMPI a toujours eu, et continuera d'avoir, 
un programme permanent de cooperation pour le developpement 
destine aux pays en developpement, y compris les pays les moins 
avances (PMA). Dans le cadre de ce programme, l'OMPI repond aux 
demandes de tous les pays qui desirent obtenir des conseils sur la 
legislation et une assistance en matiere d'amenagement des 
institutions et de developpement des ressources humaines. Par 
ailleurs, il est a noter qu'en vertu de I' article 4 de I' Accord entre 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle et 
!'Organisation mondiale du commerce, qui est decrit au 
paragraphe 232 ci-apres, le Bureau international fournira Ia meme 
assistance aux pays en developpement (et aux pays les moins avances) 
membres de l'OMC qui ne sont pas des Etats membres de l'OMPI que 
celle qu'il met a Ia disposition de ses propres Etats membres et l'OMC 
fournira une assistance aux Etats membres de l'OMPI qui sont des 
pays en developpement mais ne sont pas membres de l'OMC. 
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Partie VII de I' Accord sur les ADPIC, intitult~e 
"DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES; 

DISPOSITIONS FINALES" 

226. Cette partie de l 'Accord sur les AD PIC comprend six articles 
(articles 68 a 73). 

227. L'article 68, intitule "Conseil des aspects des droits de 
propriete intellectuelle qui touchent au commerce", decrit le 
mandat du Conseil des ADPIC, lequel doit suivre le fonctionnement 
de I' Accord sur les ADPIC et controler si les membres s'acquittent 
des obligations qui resultent de !'accord, fournir l'aide sollicitee par 
les membres dans le contexte des procedures de reglement des 
differends et assumer les autres responsabilites qui lui sont confiees 
par les membres. Les dispositions de Ia Convention de Paris et de la 
Convention de Berne, en particulier, qui portent sur le mandat des 
assemblees creees en vertu de ces conventions (voir !'article 13.2) de 
Ia Convention de Paris et !'article 22.2) de la Convention de Berne) 
ont une fonction analogue mais different quant au fond; elles 
precisent notamment que les assembtees traitent de toutes les 
questions concernant le maintien et le developpement, respectivement, 
de !'Union de Paris et de !'Union de Berne, ainsi que !'application des 
conventions considerees, entreprennent toute autre action appropriee 
en vue d'atteindre les objectifs desdites unions et s'acquittent de 
toutes autres taches qu'impliquent ces conventions. 

228. L'article 68 de I' Accord sur les ADPIC precise par ailleurs 
qu"'[e]n consultation avec l'OMPI, le Conseil cherchera a etablir, 
dans l'annee qui suivra sa premiere reunion [cette reunion a eu lieu le 
9 mars 1995], des dispositions appropriees en vue d'une cooperation 
avec les organes de cette organisation". Ces dispositions relatives a 
une cooperation ont ete prises dans !'Accord du 22 decembre 1995 
entre !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle et 
!'Organisation mondiaie du commerce (ci-apres denomme "Accord 
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OMPI-OMC"). Cet Accord OMPI-OMC etablit des arrangements de 
cooperation dans trois domaines. Premierement, en ce qui conceme Ia 
notification par les membres de l'OMC de leurs lois et reglements en 
application de I' Accord sur les ADPIC, il prevoit que le Secretariat de 
l'OMC, ainsi que Ies membres de !'organisation et leurs ressortissants, 
pourront obtenir le texte des lois et reglements existant dans Ia 
collection de l'OMPI et avoir acces a toute base de donnees 
informatisee du Bureau international, qu'un membre de I'OMC pourra 
notifier initialement une loi ou un reglement en envoyant au 
Secretariat de l'OMC une· declaration selon laquelle Ia loi ou Ie 
reglement en question existe deja dans Ia collection de J'OMPI, que 
des exemplaires du texte de toutes Ies lois et de tous les reglements 
notifies au Secretariat de I'OMC seront communiques a l'OMPI qui 
les ajoutera a sa collection, et que le Bureau international mettra a Ia 
disposition des pays en developpement membres de l'OMC qui ne 
sont pas des Etats membres de I'OMPI Ia meme assistance pour Ia 
traduction des lois et reglements aux tins de notification dans Ie cadre 
de I' Accord sur les ADPI C que celle qu' il met a Ia disposition de ses 
propres membres qui sont des pays en developpement. 
Deuxiemement, I' Accord OMPI-OMC dispose que les procedures 
relatives a Ia communication des emblemes et a Ia transmission des 
objections en vertu de I' article 6ter de Ia Convention de Paris aux tins 
de I' Accord sur les ADPIC seront administrees par le Bureau 
international de maniere conforme aux procedures applicables en 
vertu de I' article 6ter de Ia Convention de Paris (1967). 
Troisiemement, !'Accord OMPI-OMC prevoit que chaque 
organisation mettra a Ia disposition des membres de !'autre 
organisation qui sont des pays en developpement Ia meme assistance 
technico-juridique et Ia meme cooperation technique que celles 
qu'elle met a Ia disposition de ses propres membres qui sont des pays 
en developpement, et il appelle a Ia cooperation et a I' echange 
d'informations entre les deux organisations dans ce domaine. 
L'Accord OMPI-OMC, qui a ete signe par le directeur general de 
I'OMPI et le directeur general de I'OMC, est entre en vigueur le 
1 er janvier 1996. 
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229. L'article 69, intitule "Cooperation internationale", dispose 
que les membres doivent cooperer en vue d'eliminer le commerce 
international des marchandises portant atteinte a des droits, etablir au 
sein de leur administration des points de contact dont ils donneront 
notification au Conseil des ADPIC, etre prets a echanger des 
renseignements sur le commerce de ces marchandises, et encourager 
l'echange de renseignements et la cooperation entre les autorites 
douanieres en matiere de commerce de marchandises de marque 
contrefaites et de marchandises pirates portant atteinte au droit 
d'auteur. Les traites administres par l'OMPI ne comportent aucune 
disposition correspondante. 

230. L'article 70, intitule "Protection des objets existants", traite 
des questions ci-apres. 

231. Obligations pour ce qui est des actes accomplis avant Ia date 
d'application de /'accord. L'Accord sur les ADPIC indique qu'il ne 
cree pas d'obligations pour ce qui est des actes qui ont ete accomplis 
avant sa date d'application pour un membre donne (paragraphe 1). Si 
les traites administres par l'OMPI ne contiennent pas de dispositions 
correspondantes, il est entendu qu'ils ne s'appliquent pas a des actes 
qui ont ete accomplis avant leur date d'entree en vigueur pour un pays 
donne. 

232. Objets qui existaient avant Ia date d'application de /'accord. 
Les paragraphes 2 a 7 de I' article 70 traitent de !'application de 
!'Accord sur les ADPIC dans un membre a l'egard d'un objet qui 
existait ala date d'application de !'accord dans ce membre. 

233. En vertu du paragraphe 2 de I' article 70 de l' Accord sur les 
ADPIC, sauf disposition contraire de !'accord, les obligations que 
celui-ci cree s'appliquent a tout objet existant a la date d'application 
de !'accord pour un membre donne, du moment que !'objet en 
question soit est protege dans ce membre a cette date, soit vient 
ulterieurement a satisfaire aux criteres de protection definis dans 
I' Accord sur les AD PIC (premiere phrase du paragraphe 2). 
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Toutefois, aux fins de ce paragraphe et des paragraphes 3 et 4 de cet 
article, les obligations en matiere de droit d'auteur pour ce qui est des 
reuvres existantes et les obligations pour ce qui est des droits des 
producteurs de phonogrammes et des artistes interpretes ou executants 
sur les phonogrammes existants doivent etre determinees uniquement 
au regard de I' article 18 de Ia Convention de Berne (dans ce dernier 
cas, )'application de I' article 18 de Ia Convention de Berne est prevue 
au paragraphe 6 de )'article 14 de I' Accord sur les ADPIC) (seconde 
phrase du paragraphe 2). S 'agissant de Ia protection par le droit 
d'auteur, meme si )'application de )'article 18 de Ia Convention de 
Berne est requise par le paragraphe I de )'article 9 de I' Accord sur les 
ADPIC (lequel exige que les membres se conforment, notamment, a 
!'article 18 de Ia Convention de Berne), Ia seconde phrase du 
paragraphe 2 etablit clairement que Ia premiere phrase ne modifie pas 
Ia protection des reuvres protegees existantes qui est prevue dans 
!'article 18 de Ia Convention de Berne. 

234. La premiere phrase du paragraphe 2, qui s'appliquerait a Ia fois 
a un objet pour lequel une protection etait en vigueur a Ia date 
d'application de I' Accord sur les ADPIC dans un membre (par 
exemple, un brevet qui n'avait pas encore expire) eta un objet pour 
lequel une protection avait ete demandee avant cette date (par 
exemple, une demande d'enregistrement de marque en instance), 
s'ecarte des traites de propriete industrielle precedents. Par exemple, 
en vertu de Ia Convention de Paris, toute amelioration des normes de 
protection prevue par Ia convention ne s'appliquerait pas 
necessairement a un objet pour lequel une protection avait ete 
demandee avant !'entree en vigueur de Ia convention dans un pays 
donne. II resulte de cette disposition de I' Accord sur les ADPIC que 
les nouvelles normes etablies par celui-ci prennent un effet general 
plus tot qu'elles ne le feraient sans ladite disposition. 

235. Aux termes du paragraphe 3 de !'article 70 de I' Accord sur les 
ADPIC, un membre n'est pas tenu de retablir Ia protection pour des 
objets qui etaient tombes dans le domaine public dans ce membre 
avant Ia date d'application de !'accord pour ce membre. Cette 
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disposition est subordonmSe a l'article 18 de Ia Convention de Berne 
pour ce qui est du droit d'auteur, eta cet article de Ia convention tel 
qu'il est applique aux droits des producteurs de phonogrammes et des 
artistes interpretes ou executants en vertu du paragraphe 6 de !'article 
14 de I' Accord sur les ADPIC (voir le paragraphe 237 ci-dessus). 
Aucun des traites administres par l'OMPI autres que Ia Convention de 
Berne ne comporte de dispositions sur le retablissement eventuel de Ia 
protection pour des objets qui sont tombes dans le domaine public. 

236. Le paragraphe 4 de !'article 70 de I' Accord sur les ADPIC 
autorise un membre a limiter les mesures correctives qu'il est possible 
d'appliquer en ce qui concerne Ia continuation d'actes qui ont ete 
commences, ou pour lesquels un investissement important a ete 
effectue, avant Ia date d'acceptation de l'Accord sur l'OMC par ce 
membre et qui viennent a porter atteinte a un droit en raison de 
!'application de I' Accord sur les ADPIC. Toutefois, ce membre doit 
prevoir au moins le paiement d'une remuneration equitable 
concernant de tels actes ( comme les dispositions des paragraphes 
precedents, cette disposition est subordonnee a !'article 18 de Ia 
Convention de Berne pour ce qui est du droit d'auteur, eta cet article 
de Ia convention tel qu'il est applique aux droits des producteurs de 
phonogrammes et des artistes interpretes ou executants en vertu du 
paragraphe 6 de !'article 14 de !'Accord sur les ADPIC; voir, plus 
haut, le paragraphe 237). Les traites administres par l'OMPI ne 
comportent aucune disposition correspondante. 

237. Les paragraphes 5 et 6 de !'article 70 de I' Accord sur les 
ADPIC prevoient, dans des cas particuliers, des exceptions a certaines 
obligations decoulant de !'accord. En ce qui concerne le droit 
d'auteur et les droits connexes, le paragraphe 5 etablit qu'un membre 
n'est pas tenu d'appliquer les dispositions de !'article 11 et du 
paragraphe 4 de !'article 14 sur les droits de location a des originaux 
ou a des copies achetes avant Ia date d'application de I' Accord sur les 
ADPIC pour ce membre. S'agissant des brevets, le paragraphe 6 
prevoit qu'un membre n'est pas tenu d'appliquer les dispositions de 
!'article 31 relatif aux licences obligatoires ni Ia disposition du 
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paragraphe I de )'article 27 qui porte sur Ia discrimination quant au 
domaine technologique, a une utilisation pour laquelle une 
autorisation a ete accordee par Ies pouvoirs publics du membre en 
question sans le consentement du titulaire du droit avant Ia date a 
laquelle I' Accord sur les AD PIC a ete connu. Les traites administres 
par l'OMPI ne comportent aucune disposition correspondante. 

238. En vertu du paragraphe 7 de )'article 70 de I'Accord sur Ies 
ADPIC, un membre est tenu d'autoriser les requerants a modifier 
toute demande de protection concernant des droits de propriete 
intellectuelle qui est en suspens a Ia date d' application de I' Accord sur 
les ADPIC pour ce membre, en vue de demander une protection 
accrue qui peut devenir possible en raison de }'application de )'accord, 
a condition que ces modifications ne puissent pas introduire 
d'elements nouveaux. Les traites administres par l'OMPI ne 
comportent aucune disposition correspondante. 

239. Protection provisoire pour certains produits non brevetables. 
Les paragraphes 8 et 9 de I' article 70 de I' Accord sur les AD PIC 
prevoient certains types de protection provisoire pour les produits 
pharmaceutiques et les produits chimiques destines a }'agriculture qui 
ne sont pas brevetables dans un membre, Iorsque ce membre se 
prevaut des dispositions de I' article 65 pour beneficier des peri odes de 
transition qui y sont prevues. Ces dispositions sont examinees aux 
paragraphes 147 et 148 ci-dessus qui traitent des brevets. 

240. En vertu de l'article 71, intitule "Examen et amendements", 
Ie Conseil des ADPIC de I'OMC examinera Ia mise en ceuvre de 
I' Accord sur les AD PIC apres Ie I er janvier 2000, puis une nouvelle 
fois deux ans apres cette date et par Ia suite a intervalles identiques, et, 
s'ille choisit, a d'autres moments en fonction de tout fait nouveau qui 
pourrait justifier une modification de )'accord ou un amendement a 
celui-ci (paragraphe 1). Cet article prevoit par ailleurs que certains 
amendements peuvent etre adoptes par Ia Conference ministerielle de 
I'OMC sans qu'une nouvelle procedure d'acceptation officielle soit 
engagee si leur objet est )'adaptation de Ia protection conferee en vertu 
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de 1' Accord sur les AD PIC aux niveaux plus eleves qui existent dans 
un autre accord multilateral liant tous les membres de l'OMC 
(paragraphe 2). Les traites administres par l'OMPI ne comportent 
aucune disposition correspondante. 

241. Aux termes de l'article 72, intitule "Reserves", il est interdit a 
un membre de formuler des reserves concernant des dispositions de 
!'Accord sur les ADPIC sans le consentement des autres membres. 
Aucun des traites administres par l'OMPI ne comporte une telle 
disposition; en general, ils excluent Ia formulation de reserves et, 
lorsqu'ils les autorisent a titre exceptionnel, ils determinent 
precisement quels types de reserves peuvent etre formules, au sujet de 
quelles dispositions et dans queUes conditions. 

242. L'article 73, intitule "Exceptions concernant Ia securite'', 
etablit qu'un membre n'est pas tenu de prendre des mesures qui 
seraient contraires aux interets essentiels de sa securite en ce qui 
concerne notarnment les materiaux nucleaires, le trafic d'armes, les 
situations de guerre, les tensions internationales et les engagements 
qu'il a contractes au titre de la Charte des Nations Unies en vue du 
maintien de la paix et de la securite intemationales. Aucun des traites 
administres par l'OMPI ne comporte de dispositions correspondantes. 
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